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PREFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTION DE 
L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
BUREAU DE LA PROTECTION 
DE LA NATURE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRÊTE 

k14353 LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée, relative aux installations classées pour le protection 
de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, pris pour l'application de ladite loi, 

VU Ia demande et les plans annexés produits le 1er Août 1997 par le Directeur de l'établissement 
monétaire de Pessac en vue d'exploiter une nouvelle chaîne de traitement de surfaces sur le site de 
Pessac, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 Août 1997 prescrivant une enquête publique du 15 Septembre 1997 au 
15 Octobre 1997 inclus, 

VU les mesures de publicité effectuées préalablement à l'enquête dans deux journaux du 
département, | 

VU les certificats constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pendant un mois dans la 
commune de Pessac, Canéjan et Gradignan, 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 15 Septembre 1997 au 15 
Octobre 1997 inclus, 

VU l'avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 27 Octobre 1997, 

VU l'avis favorable du Conseil Municipal de Pessac en date du 9 Octobre 1997, 

VU l'avis favorable du Conseil Municipal de Gradignan en date du 29 Septembre 1997, 

VU l'avis favorable du Conseil Municipal de Canéjan en date du 6 octobre 1997, 

VU l'avis favorable avec observations du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
en date du 7 Octobre 1997, 

-VU l'avis favorable avec observations formulé par le Directeur Régional de l'Environnement le 9 
Octobre 1997, 

VU l'avis favorable du Comité d'Hygiène et de Sécurité local de l'établissement dans sa séance du 3 
Octobre 1997, 

sin 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

SE



VU l'avis favorable du Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie en date du 29 Octobre 

1997, 

VU l'avis favorable avec observations du Directeur des Services Départementaux d'incendie et de 

Secours en date du 10 Octobre 1997, 

VU les observations du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 13 Octobre 1997 

complétées par le rapport du 18 Décembre 1997, 

VU l'avis sans observations du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date du 16 

Septembre 1997, 

VU l'avis sans observations du Directeur de l'Institut National des Appellations d'origine en date du 

28 Août 1997, 

VU l'avis sans observations du Directeur du Service Interministériel Régional de Défense et de 

Protection Civile en date du 29 Août 1997, 

VI l'avis sans observations du Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine en 

date du 3 Octobre 1997, 

VY le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, 

VU l'avis favorabie de l'inspecteur des installations classées en date du 2 Décembre 1997, 

YU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 18 Décembre 1997, 

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction à laquelle il a été procédé que l'autorisation sollicitée 

peut être accordée sans danger ou inconvénient pour les intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 

Juillet 1976 modifié, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

TITRE I : CONDITIONS GENERALES 

Article 1 : Exploitant et description des activités 

1.1 - Activités autorisées 

L'ÉTABLISSEMENT MONÉTAIRE DE PESSAC localisé voie Romaine 53600 

PESSAC est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur Îe 

territoire de la commune de PESSAC les installations suivantes visées par la nomenclature des 

installations classées :
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NATURE DE L'INSTALLATION CAPACITÉ | RUBRIQUE AS-A- 
MAXIMALE | DE CLAS- D au.NC 

SEMENT 
Travail mécanique des métaux et alliage 2567 KW 2560-1°/ A 
Puissance installée 
Fonderie de métaux et alliages non ferreux 16t/ 2552-1°/ A 
Capacité de production 
Traitement des-métaux et matières plastiques 329851 2565-2°a/ A 

| Volume des cuves 
Métaux et alliages 418 kW 2561 D 
(Trempe, recuit ou revenu) 
Installation de combustion 
2 chaudières gaz : 2x3,8 MW 2910 A-2°/ D 
Cogénération : { 1 groupe gaz : 2,06 MW TOTAL 

{ 2 groupes fuel : 2x1,95 MW 13,56 MW : 
Installation de réfrigération ou compression 192KW 2920-2°b D 
Puissance absorbée ‘ ‘ 
Emploi de liquides inflammables 3 m3 1433-3° D 

‘Emploi et stockage d’hydrogène 219 kg 1416-3°/ D 

[ Emploi et stockage d’oxygène 200 kg 1220 NC 

GTA 
12- iption des installations et des procédés 

L'activité de l’établissement est la production de pièces de monnaie, 

Cette production est réalisée en plusieurs étapes : fonderie 
laminage 
traitement thermique 
traitement de surfaces 
matriçage à froid 
conditionnement. 

Les métaux travaillés sont des alliages de cuivre, d’aluminium et de nickel. 

Les principaux fournisseurs sont les producteurs de métaux affinés. 

La quantité de matières premières utilisée annuellement est estimée à 1 800 tonnes. 

Le produit fini est constitué par des pièces de monnaie, de diamètre et d'épaisseur 
parfaitement définis. 

Les principaux clients sont Les banques centrales de pays étrangers et la Direction du Trésor 
(Ministère des Finances) en France. 
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Fonderie 

L'atelier est équipé de 3 fours à induction dont 2 peuvent fonctionner simultanément. 

Les alliages sont pottés à une température de 1300°C. 

Des fours de fusion, les alliages sont amenés ensuite dans un four de maintien qui permet de 
maintenir le mélange à une température de fusion. 

Des fours de maintien, l’alliage est coulé en 2 fingots (environ 1,6 tonnes chacun) ; il s’agit 

d’une coulée semi-continue. 

Atelier de traitement de surface 

volume total des bains installés : 32 985 litres : 
dégraissage : 300 litres 
tonnelage : 800 litres 
chromage : 500 litres 
cuivräge : 31 385 litres 

Activités 

Les activités sont de 3 types : 

le brillantage chimique des pièces réalisé dans différentes installations : 

2 tonneaux 
1 tribrofinition 

Les charges traitées sont de 600 kg par opération : 

- volume total des bains de travail (2x400 litres = 800 litres) 

le chromage des outils de frappe 
surface traitée : 3,5 m?/j 
volume des bains de travail de la chaîne de chromage : 500 litres 

le cuivrage des pièces de monnaie métalliques de 1, 2, 5 cents d'EURO. 

La chaîne équipée de doubles tonneaux est dimensionnée pour assurer une production 

moyenne journalière de 4,6 tonnes sur 21 heures (soit une surface traitée de 1000 m°/j) 

1.3 - Installations soumises à déclaration 

Le présent arrêté vaut autorisation pour les installations classées soumises à déclaration, 

citées à l'article 1.1.
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4rticle 2 : Prescriptions générales liées aux activités 

2.1-. Plans . 
Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement est situé et 

exploité conformément aux plans et descriptifs joints à là demande d'autorisation déposée le 31 juillet 
1997 

. Périmètres d'isolement 
Les compléments apportés les 21 et 27 novembre 1997 par l'industriel à l'étude de danger 

figurant dans la demande d’autorisation font apparaître que les installations n’engendrent pas de 
périmètre d’isolement ou de limitation de l'urbanisation. 

2.2 - Intégration dans le paysage 
L'exploïtant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et 

tient régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et 
les bâtiments et installations entretenus en permanence. Les abords de l'établissement placés sous le 
contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Notämment Les 
émissaires de rejet et leurs périphéries font l'objet d'un soin particulier. 

2.3 - Contrôles et analyses 
- Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
Installations Classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son 
approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un 
texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l'exploitant, 

2.4 - Contrôles inopinés . 
L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée 

ou non, par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides 
ou gazeux, de déchets ou de sols. Il peut également demander le contrôle de impact sur le milieu 
récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à 
la charge de l'exploitant. 

I: PRES O TIVES À LA PA 
: DELA POLLUTION DES EAUX 

Article 3 : Dispositions applicables aux prélèvements d'eau 

3.1 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 

Ouvrages d'alimentation en eau de l'établissement : 

- réseau externe d'alimentation 

Le site est alimenté en eau à partir du réseau public de la commune de PESSAC. La 
consommation totale est d’environ 89 000 m3 par an. 

3.2 - Relevés 

3.2.1. Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 

AUS
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3.2.2. Le relevé des volumes prélevés doit être effectué journellement. 

Ces informations doivent être inscrites dans un registre tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

3.3 - Protection des réseaux d'eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnection ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes doivent être installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 

industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les 

réseaux d'eau publique où dans les nappes souterraines. 

En particulier : | 

- le réseau sanitaire sera piqué en amont du réseau industriel et technique et devra être protégé par 

un clapet anti-retour de type EA. 

- le réseau industriel sera protégé par un disconnecteur type BA contrôlable dans la mesure où toutes 

les alimentations des postes utilisateurs de produits toxiques seront effectuées par surverses 

(NEP43020, NFP43021). 

- des dispositifs de protection adaptée devront être prévus sur les réseaux techniques (chaudières, 

climatisation, arrosage intégré) et sur le réseau de sécurité d’incendie. 

Article 4 : Mesures visant à la prévention des poliutions accidenteiles 

4.1 - Canalisations de transport de fluides 

4.1.1. Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte 

d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et 

chimique par les produits qu'elles contiennent. 

4.1.2. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les 

canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

4.1.3. Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

4,14, Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. - 

Ils doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

_ Le plan des réseaux de collecte fera apparaître les secteurs collectés, les points de 

branchement, regards, avaloirs, décanteurs/séparateurs, poste de relevage, postes de mesures, vannes 

manuelles et/ou automatiques. 

le



4,3 - Réservoirs 

4.3.1. Les réservoirs de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation des appareils à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables doivent satisfaire aux dispositions suivantes : 

si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars, ils doivent subir un essai d'étanchéité à l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau, 

si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent : 

- porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 
- être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge taré à une pression égale à au moins 1,5 fois la pression en service, 

4,3.2. Les essais prévus ci-dessus doivent être renouvelés après toute réparation notable ou dans le cas où le réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs, 

4.3.3. Ces réservoirs doivent être équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

4.3.4. Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des 
réactions violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 

4.4 - Cuvettes de rétentio 

4.4.1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit 
être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : | 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

4.4.2, Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la 
capacité de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables : 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas : 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 600 litres {ou à la 
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres). 

44.5, Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient 
contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif 
d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

4.4.4, L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une cuvette de rétention doit pouvoir 
être contrôlée à tout moment. 

4.4.5, Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 
associés à une même rétention. 

bu
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4.4.6. Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes ainsi que les aires 

d'exploitation doivent être étanches et disposées en pente suffisante pour drainer les fuites 

éventuelles vers une rétention d'un volume adapté qui doit être maintenue vidée dès qu'elle aura été 

utilisée. Sa vidange sera effectuée manuellement après contrôle et décision sur la destination de leur 

contenu. 

44,7. Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats 

et des eaux de ruissellement. ‘ 

Article $ : Dispositions applicables à la collecte des effluents 

5.1 - Réseaux de collecte 

5.1.1. Tous les effluents aqueux doivent être canalisés 

5.1.2. Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et 

les autres eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

5.1.3. En complément des dispositions prévues à l'article 4.1. du présent arrêté, les réseaux 

d'égouts doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion 

doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

5.1.4. Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou 

susceptibles de l'être, doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation 

des flammes. 

5.2 Bassins de confinement 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires permettant de confiner et d’éviter lors 

d’un accident ou d’un incendie que les eaux susceptibles d'être polluées y compris les eaux 

d'extinction ne puissent regagner le milieu naturel, 

Article 6 : traitement ffluents 

6.1 - Obligations de traitement 

Les effluents doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de 

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

6.2 - Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations e débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de 

l'arrêt des installations. 

6.3 - Entretien et suivi des installations de traitement
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Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement (ou en continu avec asservissement à une alarme). 

Les résultats de ces mesures doivent étre portés sur un registre tenu à le disposition de l'inspection des installations classées. 

6.4 - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement sont susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Article 7 : Dispositions générales applicables aux rejets 

7.1 - dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

7.2 - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines est interdit. 

7.3 - Caractéristiques sénérales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

7.4 - Identification des effiuents 

Les eaux rejetées du site transitent par 2 réseaux : 
- réseau eaux pluviales 
- réseau eaux usées sanitaires et industrielles 

7.5 - Localisation des points de rejets et traitement des effluents 

eaux pluviales
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Les eaux des parcs de stationnement et toitures sont rejetées au réseau d'assainissement eaux 

pluviales de la commune : fossé fusé qui longe l’autoroute A63. Ce réseau se rejette par 
l'intermédiaire de 6 points de rejets (voir plan en annexe 2). 

Les eaux de ruissellement des 3 parcs de stationnement transitent préalablement dans 3 

déshuileurs/décanteurs 

eaux sanitaires 

Elle sont rejetées au réseau communal eaux usées et traitées sur la station d'épuration de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux (clos de Hilde). IE existe 5 points de rejet au réseau EU 

communal dont un contient les eaux industrielles (voir plan en annexe 3). 

Eaux industrielles 

Elles ont pour seule origine les ateliers de traitement de surface. Elles sont traitées sur une 

station d'épuration physico-chimique avant d’être rejetées au réseau eaux usées communal et traitées 

sur la station d'épuration du clos de Hilde de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 

Article 8 : Valeurs limites de rejets 

8.1 - Laux exclusivement pluviales 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de : 

  

  

  

  

  

  

  

substances concentrations méthodes de mesure 

(en mg/l) 

DBOS | 100 INFT 90 103 

MEST 100 NET 90 105 

DCO 300 NET 90 101 

Âzote global | 30 NFT 90 110 + 

NET 90 013 + 

NFT 90 012 

Phosphore total 10 NET 90 023 

Hydrocarbures totaux 10 NET 90 114 ou 
NFT 90 203           

Les valeurs limites de rejet doivent être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu 

récepteur. 

8.2 - Eaux de refroidissement 

  

Les eaux de refroidissement nécessaires en fonderie ou pour refroidir les fours lors du 

traitement thermique doivent étre intégralement recyclées.
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8.3 - Eaux industrielles 

8.3.1 Débits 

Les débits maximums autorisés sont les suivants : 

- débit horaire : 3,3 m3 
- débit journalier : 36,5 m3 

Le ratio débit par mètre carré de surface traitée per fonction de rinçage doit être inférieur à 8 Ym2. 

Le débit journalier doit être consigné sur un support prévu à cet effet. Ces valeurs sont archivées pendant une durée d'au moins cinq ans. 

8.3.2. Température -pH - couleur 

Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

-6,5 <pH<9 
- température < 30°C 

8.3.3. Substances polluantes 

Les rejets doivent après détoxication respecter les valeurs limites supérieures suivantes : 

  
métaux 
totaux 

O Cré Cr Ni Cu Fe Al 
Paramètres 

  concentrations 

{en mg/l) 
flux (en g/) 
(base 36,5 m3/j) 

0,1 3 5 2 5 5 15 

  3,65 109,5 182,5 73 182,5 182,5 547,5                 
  

  NO2. MES DCO KHC 
Paramètres 

  concentrations 

(en mg/l) 
OI 15 1 30 150 5 

  flux (en g/) 
ase 36,5 m3/)     3,65   547,5   36,5   1095   5475 |   182,5     

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyses de référence sont celles indiquées à l'article 
10.1.
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. Tout raccordement à une station d'épuration collective urbaine ou industrielle doit faire l'objet 
= d'une convention préalable passée entre l'industriel et l'exploitant de la station et, le cas échéant, du 

réseau où d'une autorisation explicite. 
La convention de rejet existante devra comporter dans un_ délai de 6 mois un avenant 

correspondant aux nouveaux rejets. 

article 9 : Conditions de rejet 

9.1 - Eauipement du point de prélèvements 

Avant rejet dans le réseau d'assainissement, l’ouvrage d'évacuation des rejets industriels doit 
être équipé des dispositifs de prélèvement et de mesure automatiques suivants : 

- un système permettant le prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle au débit sur une 
durée de 24 h 
- un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement 
- un pH-mèêtre en continu avec enregistremént, 

Article 10 : Surveillance des rejets 

10.1 - Autosurveïlance 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. 

Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après : 

L'exploitant doit faire procéder sur les effluents de traitement de surface aux analyses et 
mesures suivantes : 

- comptabilité journalière des effluents rejetés 
- mesure et enregistrement en continu du pH. 
- sur des échantillons moyens représentatifs des périodes considérées : 

détermination journalière par méthode simple des niveaux de rejets en Cr6+_et en CN- 

étermination b aire de l’ense des métaux rejetés 

détermination mensuelle suivant les normes OR applicables, des paramètres mentionnés au 

point 8.3.3. 

10.2 - Calage de l'autosurveillance 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse 

ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant doit faire 

procéder trimestriellement aux prélèvements, mesures et analyses demandées dans le cadre de 

l'autosurveillance par un organisme extérieur (laboratoire agréé par le Ministère chargé de 

l'Environnement). 

10.3 - Conservation des enregistrements
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| Les enregistrements des mesures en continu prescrites à l'article 10.1 ci-avant doivent être 
_ conservés pendant une durée d'au moins 5 ans à ln disposition de l'Inspecteur des Installations 

Classées. 

10,4 - Transmission des résultats d'autosurveillance 

Un état récapitulatif mensuel des résultats des mesures et analyses imposées aux atticles 10.1. 
et 10.2 ci-avant doit être adressé au plus tard dans le mois qui suit leur réalisation à lTnspecteur des 
Installations Classées. 

Les résultats doivent être présentés selon le modèle joint en annexe 4 au présent arrêté. 

Ils doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes de 
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises eh oeuvre ou envisagées. 

RE NL : PRESCRIPTIONS RELA À LA P NTI9 
DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

4rticle 11 : Dispositions générales 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à {a 
source et canalisés, Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les 
rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, 
etc. 

Article 12 : Mesures visant à la prévention des pollutions 

12.1 - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

12.2 - Voies de circulation 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 
pentes, revêtement, etc) et convenablement nettoyées. 

fin
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. - les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur 

* Les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela.est possible doivent être engazonnées, 
- des écrans de végétation doivent être prévus. 

12.3 - Stockape 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments 

fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent 

être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs-d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. 

Article 13 : Conditions de rejet et traitement des effluents 

a) Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. 

Les rejets à l'atmosphère doivent, dans toute la mesure du possible, être collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie ia plus proche du débouché à l'atmosphère, doit 

être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 

vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement 

de ces conduits doit être tel qu'il ne puisse À aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés 

dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter de 

point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit être continue 

et lente. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent doivent être prévus des points de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure conformes à la norme NFX 44052. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 

conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc) doivent permettre de réaliser des 

mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 

obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des Installations Classées. 

b) Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière À 

réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 

pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire k 

pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées.
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. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être * contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces. contrôles sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, 

Les incidents ayant entraîné ie fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphérique est interdite, 

4rücle 14 : Sources d'émission : valeurs limites de reiet 

14.1 - Générateurs thermiques 

Les installations de combustion et de cogénération sont construites, équipées et exploitées 
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations soumises à déclaration (joint en annexe 1). 

14.2 - Fonderie aluminium et produits cuivreux 

Les effluents gazeux issus de la fonderie transitent par 2 unités de filtration mises eu place, 
tne au niveau du poste de chargement, l’autre au niveau du four de fusion et du four de maintien. 

  

Ces installations doivent permettre de respecter une concentration en poussières < à 50 mg/Nim3. 

Caractérisation des unités de captation et de dépoussiérage 

- aspiration : - poste de chargement débit : 6 000 m3/h 
- fours de fusion et dé maintien débit : 25 000 m3/h 

- cyclones : nombre 2 
- filtration:  - poste de chargement 

surface de filtration : 31,65 m° constituée par 24 poches filtrantes 
de diamètre 140 mm et de hauteur de 3 m. 

- fours de fusion et de maintien 

surface de filtration : 130,56 m°, constituée par 99 poches 
filirantes de diamètre 140 mm et de hauteur 3 m. 

14.3 - Atelier de traitement de surface 

14.3.1. conditions de captation des émissions 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 
doivent être captées au mieux et épurées au moyen des meilleures technologies disponibles avant 
rejet à l’atmosphère. 

14.3.2. traitement des vapeurs 

Les systèmes de captation des gaz doivent être conçus et réalisés de manière à optimiser ja 
captation des gaz ou vésicules émises par rapport au débit d’aspiration.
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| Des systèmes séparatifs de captation et de traitement doivent être réalisés pour empêcher le 
” mélange des produits incompatibles. 

Chaîne de chromage 

Un groupe d'aspiration ventilation (débit : 15 000 m3/h) est installé pour capter les vapeurs 
et vésicules (fines gouttelettes) du bain de chrome. 

Le traitement est réalisé sur un dévésiculeur. 

Les eaux de lavage de ceite installation doivent être détruites en centre de traitement autorisé. 

Chaîne de cuivrage 

Le traitement est constitué de la façon suivante : 

- collecte en tube PVC avec raccordement sur chaque aspiration implantée au niveau des bains 
- ventilateur d’un débit de 20 000 m3/h 
- mise en place d'un séparateur de gouttes : (humidification de l’air par pulvérisation d’eau et 
coalescence par passage sur une batterie de séparateurs). 

Les effluents liquides des purges et vidanges doivent être dirigés vers la station de traitement 
des eaux du site. 

14.3.3. Normes 

Les vapeurs captées en vertu des dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travailleurs doivent être épurées, 

Les effluents issus des systèmes de captation des gaz, vapeurs, vésicules, particules, des 

installations de traitement de surface doivent respecter, avant toute dilution, et avant rejet à 
l'atmosphère, les teneurs en polluants limites suivantes : 

- acidité totale exprimée en HŸ: 0,5 mg/Nm3 
- HF, exprimé en F-: 5 mg/Nm3 
- Cr'total : 1 mgNn3 

dont CrVI : 0,1 mg/Nm3 
- CN-: 1 mg/Nm3 
- alcalins exprimés en OH- : 10 mg/Nm3 
- Nox, exprimé en NO2 : 100 ppm (moyenne sur un cycle de production) 

400 ppm instantané 

14.3.4. contrôles 

Des contrôles ponctuels à intervalles réguliers, en vue de la vérification des performances 

effectives du système de captation avant rejet à l’atmosphère, doivent être pratiqués par l’exploitant. 

Un contrôle annuel des rejets atmosphériques de l’atelier, de surface doit être effectué par un 

organisme spécialisé, et les résultats en être communiqués à l’Inspecteur des Installations Classées. 

et
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14.5.5. L'exploitant doit s'assurer régulièrement de l’efficacité de la captation et du bon 
fonctionnement des systèmes de lavage. 

IV : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA P ON 
DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

Article 15 : Prescriptions générales 

15.1- Construction et exnloïtntion 

L'installation doit être construite équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'installation : 
- l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

- l'arrêté ministériel du 12 mai 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
Installations Classées pour la protection de l'environnement. 

- Le circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environne ment 
par les installations classées pour la protection de l'environnement 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

15.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transports, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
lintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
du décret n° 69-380 du 18 avril 1969) et des textes pris pour son application. 

15.3 - Apnareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou.au signalement d'incidents graves ou d'accident. 

15,4 - Niveaux acoustiques 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement doit se faire en se référant au 
tableau ci-après qui fixent les points de contrôles et les valeurs correspondantes des niveaux limites 
admissibles :



  

18. 

  
  

  

Emplacement des Niveaux limites admissibles 
Type de zone (en dBA) 

points de mesure 

Période 
Jour intermédiaire Nuit 

  

Limite de propriété Zone à prédominance 65 60 55 
d'activités industrielles           
  

15.5 - En chacun des points de mesure, la présomption de nuisances acoustiques doit être 

appréciée par comparaison du niveau de réception, par rapport au niveau limite défini à l'article 15.4 

du présent arrêté et au niveau initial déterminé dans les formes prévues au paragraphe 2.3. de l'arrêté 

ministériel susvisé. 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 
35 dB(A), d'une émergence supérieure à : 
- $ dB(A) pour la période allant de 6 heures 30 à 21 heures 30, sauf dimanches et jours fériés 

- 3 dB(A)} pour la période allant de 21 heures 30 à 6 heures 30, ainsi que les dimanches et jours 

fériés. 

Les critères d'émergence doivent être respectés en limite de propriété. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de réception tels que 

définis au paragraphe 2.2. de l'arrêté ministériel du 20 août 1985, et le niveau de bruit lorsque l'usine 

est à l'arrêt. 

Pour la détermination du niveau de réception, l'évaluation du niveau de pression continue 

équivalent qui inclut le bruit particulier de l'installation est effectuée sur une durée représentative du 

fonctionnement le plus bruyant de celle-ci. 

Article 16 : Contrôles 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est-soumis à 

son approbation. Une surveillance périodique des émissions sonores en limite de propriété de 

l'installation classée peut également être demandée par l'inspecteur des installations classées. 

Les dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées, ainsi que les règles techniques qui y sont 

annexées, sont également applicables à l'établissement. 

Toute intervention nécessitant la mise en oeuvre de l8 méthode d'analyse fine de la réponse 

vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne pent être effectuée que par un organisme agréé. 

ei
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Les frais occasionnés par les mesures prévues aux deux articles précédents du présent arrêté 
sont supportés par l'exploitant. Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées pendant une période minimale de cing'ans. 

TITRE V : PRESCRIPTIONS RELATIVES 
A LA GESTION DES DECHETS 

&rticle 17 : Dispositions générales 

17.1 - Généralités 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement le transport et le mode d’élimination des déchets. 

17.2.- Nature des déchets produits 

Suivant l'étude déchets incluse dans le dossier réalisé par l’exploitant, le bilan de production 
et d’élimination des déchets, donné à titre indicatif, s'établit comme indiqué dans le tableau 
récapitulatif ci-après ‘ 

  

  

  

référence nature du déchet quantité filières de traitement 
nomenclature produite 

C À 

980 243 | Déchets banals non valorisables 101t Décharge 
970 225 | Ordures ménagères 321 “ 
202 225 | Poussières métalliques 2,7t Valorisation 
860 225 | Palettes bois 63t + Valorisation 
860 225 |Cartons 8,3t < 
910 225 | Huiles solubles 54t Valorisation énergétique 

(incinération) 
143 225 | Huiles entières .. 5,8t Valorisation 
105 243 | Acide chromique 6,18 t Physico-chimique 
281 243 | Boues hydroxydes 19t décharge classe 1 
285 243 - | Résines échangeuses d’ions 7200 | Régénération             
  

17.3 - Gestion des déchets 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit : 

- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- de s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, détoxication ou voie thermique
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- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 
les meilleures conditions possibles. 

17.4 - Conditions de stockage 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur 

élimination dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

17.5 - Conditions d'élimination 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer 
la protection de l'environnement ; l'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination sur 
demande de l'inspection des installations classées. Il tiendra à ia disposition de l'inspection des 
installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés 
par ses activités. ‘ 

Dans ce cadre, il justifiera à compter du ler juillet 2002, le caractère ultime au sens de 
l'article 1er de la loi du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Article 18 : Comntabilisation et déclaration d'élimination 

18.1 Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes : 

- codification selon la nomenclature officielle publiée au J.O. du 16 mai 1985 
- type et quantité de déchets produits 
- opération ayant généré chaque déchet 
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 
- nom et adresse des centres d'élimination 
- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

18.2 Un état récapitulatif trimestriel de ces données doit être transmis à l'Inspecteur des 
Installations Classées dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985. . 

18.3. Déchets d'emballages valorisables sous forme de matière ou d'énergie 

L'exploitant est tenu de mettre en place un tri sélectif permettant de séparer les emballages 
valorisables (sous forme matière et/ou énergie) des autres déchets produits.
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L'exploitant doit : 

- soit les valoriser lui-même, par réemploi, recyclage ou opération équivalente, dans des installations 
bénéficiant d'une autorisation au titre de la législation ICPE et d'un agrément, 
- soit les céder à l'exploitant d'une installation agréée ou autorisée dans les mêmes conditions, 

- soit les céder à un intermédiaire assurant une activité de transport, ségoce ou courtage de déchets. 

L'exploitant tient à jour une comptabilité précise des déchets d'emballages ainsi produits. Ce 
document recense notamment la nature, les quantités et les modes d'élimination retenus pour chacun 
de ces déchets. Un bilan est envoyé chaque année à l'Inspecteur des Installations Classées, avant le 
31 mars de l'année suivante. 

TITRE VI : PRESCRIPTIONS ATTACHEES AUX RISQUES, 
A TION 4 ECURITE ET À L'ORG 

Article 19 : Dispositions générales 

19.1- Organisation générale et consi 

a) L'exploitant établit et tient à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées la liste 
des équipements importants pour la sécurité, 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la 
sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité sont établies par 
consignes écrites, 

L Un règlement général de sécurité accompagné de consignes générales de sécurité fixe le 
comportement à observer dans l'établissement et précise notamment : 

- les conditions de circulation à l'intérieur de l'établissement 
- les précautions à observer pour l'usage du feu 
- le port des équipements de protection individuelle 
- la conduite à tenir en cas d'incendie ou d'accident. 

Ce règlement est remis à tous les membres du personnel ainsi qu'eux personnes admises à 
travailler dans l'établissement. 

Il est affiché à l'intérieur de l'établissement. 

2. Des consignes et instructions de sécurité visant à assurer la sécurité des personnes et la protection 
des installations, à prévenir les accidents et à en limiter les conséquences, sont tenues à la disposition 
du personnel intéressé dans les locaux ou emplacements concernés. 

3. L’obturation des égouts les plus proches (couvre-caniveau, bacs de sable.) doit être prévu dans 
les consignes de dépotage.



b) Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment 
au niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation 
dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques) 
- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement 
- la maintenance et la sous-traitance. 
- l'approvisionnement en matériel et matière 
- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Elles sont tenues à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, 

c) Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté de 
l'installation, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des 
indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants pour la sûreté st pour 
permettre la mise en état de sûreté de l'installation. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont 
archivés et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une année. 

d) La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou accidentelles, - 
fait l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la mise à jour 
s'inspirent des règles habituelles d'assurance de la qualité. 

19.2. Clôture de l'établissement 

L'usine doit être clôturée sur toute sa périphérie. 

La clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être suffisamment résistante afin 
d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités doivent être signalées 
sur le site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé. 

19.3 Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes 

autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte dé 
l'usine. 

19.4 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation.
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Article 20 : Disnositions applicables aux installations électriques 

20.1 - Alimentation électrique de l'établissement 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secouru 
par une source interne À l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 
nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces 
interventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des 
manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin 
que : 

- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques 
- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut où 
supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 
installations. 

20.2. Sûreté du matériel électrique 
L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 (JO - NC du 30 avril 

1980) portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de 
la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacun 
des différents secteurs de l'usine. 

Article 21 - Prévention et lutte contre les incendies 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
encourus en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

L’industriel doit : 
- se doter d'appareils respiratoires isolants dans ie cadre d’intervention éventuelle sur des fuites de 
produits 
- prévoir du sable pour absorber d’éventuelles fuites d’acides contenus dans des fûts ou bidons. 

21.1, Entraînement 

  

Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné périodiquement au cours d'exercices 
organisés à la cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en oeuvre de matériels d'incendie et 
dé secours ainsi qu'à l'exécution des diverses tâches prévues sur le plan d'opération interne. 

Le chef d'établissement peut demander aux services départementaux d'incendie et de secours 
leur participation à un exercice commun annuel. 

1.
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Au moins une fois par an le personnel d'intervention doit avoir participé à un exercice ou à 
une intervention sur feu réel. 

21.2. Consignes incendie 

Des consignes spéciales précisent 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre 
- la composition des équipes d'intervention 
- la fréquence des exercices 
- les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours 
- les modes de transmission et d'alerte 
- les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels 
- les personnes à prévenir en cas de sinistre . 
- l'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre 

21.3. Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations 
sont consignées sur un registre d'incendie. 

21.4. Entretien des movens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être 
vérifiés périodiquement. 

Les moteurs thermiques des groupes de pompage d'incendie doivent être essayés au moins 
uns fois par quinzaine et les nourrices de combustible remplies après toute utilisation. 

Des contrôles de foisonnement des émuiseurs sont effectués au moins une fois par an. 

Les cuves de stockage d'émulseurs doivent être nettoyées aussi souvent que nécessaire. 

21.5. Signalisation 

La norme NFX 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est 
appliquée conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours, 
- des stockages présentant des risques 
- des locaux à risques 
- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

Les dispositifs d’arrét d'urgence de type “coup-de-poing” concernant les réseaux d'énergie 
doivent être visibles et facilement accessibles par les équipes de secours.
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=, 4rticle 22 - Mesure de protection contre la foudre (A.M. du 28/01/ 1993) 

22.1. Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des 
installations, à la sécurité des personnes ou' à la qualité de l'environnement, doivent être protégées 
contre la foudre. 

22.2. Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme 
française C 17-100 de février 1987 ou à toute norme en vigueur dans un état membre de la 
Communauté Européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes, 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout 
équipement, construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une 
configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la 
zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est 
également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en 
élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant pour les systèmes de protection À cage maillée, la mise en place de pointes 
captrices n'est pas obligatoire. 

22.3 L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article 
22.1. ci-dessus doit faire l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme 
française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce 
cas la procédure doit être décrite dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des 
Instaliations Classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments 
et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 
contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bêtiments ou 
structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre, ou tout système équivalent doit 
être installé sur les installations visées au présent arrêté. En cas d'impossibilité d'installer un tel 
comptage, celle-ci doit être démontrée. 

22.4, Les pièces justificatives du respect des articles 22.1. à 22.3. ci-dessus sont tenues à la 
disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

ärticle 23 - Appareils à pression et de levage 

1. Appareils à pression 

Tous les appareils à pression en service dans l'établissement doivent satisfaire les 
prescriptions du décret du 2 avril 1926 modifié sur les appareils à vapeur et du décret du 18 janvier 
1943 modifié sur les appareils à pression de gaz. Ils doivent être périodiquement contrôlés par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées.



2. Appareils de levage 

Tous les appareils de levage en service dans l'établissement doivent être construits 
conformément, au décret du 23 août 1947. Ils sont contrôlés périodiquement par un technicien 
compétent, conformément à l'arrêté du 9 juin 1993 relatif à la vérification des appareils de levage. 

TITRE VIT : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
ATTACHEES À CERTAINES AC S 

Article 24 - Ateli aitement de surfa: 

24,1. Aménagements 

Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockages..….) susceptibles de contenir des acides, 
des bases, des toxiques de toutes natures, des sels fondus ou en solution dans l’eau doivent être 
construits conformément au règles de l’art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être 
soit résistants à l’action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec 
le liquide, d’une garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils doit être réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs 
occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des 
acides, des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à un 
gramme par litre doit être muni d’un revêtement étanche et inattaquable. I doit être aménagé de 
façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la 
capacité de rétention doit être au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume 
de l’ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention doivent étre conçues de sorte qu’en situation accidentelle la 
présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles 
doivent être munies d’un déclencheur d'alarme en point bas. 

Les systèmes de rétention doivent être conçus et réalisés de sorte que les produits 
incompatibles ne puissent se mêler (cyanure et acides, hypochlorite et acide..…). 

Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques doivent être entreposées à l'abri de 
l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d’un système de ventilation 
naturelle ou forcée. 

.… Les circuits de régulation thermique de bains doivent être construits conformément aux règles 
de l’art. Les échangeurs de chaleur des bains doivent être en matériaux capables de résister à l’action 
chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne doit pas comprendre de circuits ouverts. 

L'alimentation en eau doit être munie d’un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’atelier, clairement reconnaissable et aisément 

accessible. 

de
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24.2. Détoxication des effluents 

Les effluents sont destinés à être détoxiqués suivant la où les filières ci-après : 

- les eaux de rinçage “chromatées” sont collectées dans un container et détoxiqués dans un centre 
spécialisé autorisé 

- les eaux de rinçages “cyanurées” sont destinées à être recyclées sur résines échangeuses d'ions 
spécifiques (filtre à charbon actif, évaporateur et échangeurs anions/cations) 

- les eaux de rinçage acides et basiques (rinçages sur dégraissage et rinçages courants...) doivent 
avant rejet, être neutralisées en continu avec agitation 

- les bains usés et les rinçages saturés, usés, contenant des cyanures, sont destinés à être détoxiqués 
dans un centre spécialisé autorisé, 

Les eaux de lavage des sols doivent être traitées comme les eaux de rinçage de même nature. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser doivent être effectués soit en continu, soit à 
chaque cuvée, selon la méthode de traitement adaptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication doit être aménagé pour 
permettre ou faciliter l’exécution des prélèvements. 

Le système de contrôle en continu doit déclencher, sans délai, une alarme efficace signalant le 
rejet d’effluents non conformes aux limites du Ph et entraîner automatiquement l’arrêt immédiat de 
l'alimentation en eau. 

24.3. Exploitation 

Le ban état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockage, 
rétentions, canalisations...) doit être vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d’activité de l’atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de 
l'Inspection des Installations Classées. 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé doit avoir accès aux dépôts 
d’acide chromique et de sels métalliques. 

Celui-ci ne doit délivrer que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition 
des bains ; ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

L'exploitant doit consigner sur un registre spécial les quantités de produits utilisées pour la 
composition des bains. Ce registre doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations 
Classées. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des 
travailleurs, des consignes de sécurité doivent être établies et affichées en permanence dans l'atelier, 

Ces consignes spécifient notamment :
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. - la liste des vérifications à effectuer avant la mise en marche de l'atelier après une suspension 
prolongée d’activité 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 
réception, à leur expédition et à leur transport 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation 

- les opérations nécessaires à l’entretien et à une maintenance 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant doit s'assurer de la connaissance et du respect de ces consignes par son 
personnel. 

Article 25 - Dépôt d’hydrogène 

25.1. Définition 

Un dépôt d’hydrogène gazeux est un emplacement réservé au stockage de récipients 
(bouteilles, cadres, paniers, véhicules batteries), conservés robinets fermés, qui sont destinés à 
l'utilisation en un autre emplacement de l’établissement. 

Dans le dépôt, toute utilisation ou tout transvasement de gaz est interdit par définition. 

25.2. Implantation du dépôt 

Le dépôt est situé en plein air ou sous simple abri. 

Le dépôt doit être distant d’au moins 8 mètres : 

- d’un immeuble habité ou occupé par des tiers 
- d’un dégagement accessible aux tiers ou d’une voie publique 
- d’un bâtiment construit en matériaux combustibles de tout dépôt de matières combustibles ou 
comburantes et de toute activité classée pour risque d’incendie et d’explosion, 

Cette dernière distance n’est pas exigible si le dépôt est séparé du bâtiment, du dépôt de 
matières combustibles ou comburantes où de l’activité classée par un mur plein sans ouverture, 
construit en matériaux incombustibles et de caractéristique coupe-feu deux heures, d’une hauteur 
minimale de 3 mètres et prolongé du dépôt par un auvent construit en matériaux incombustibles et 
pare-flamme de degré une heure, d’une largeur minimale de 3 mètres en projection sur un plan 
horizontal. 

Ce mur doit être prolongé de part et d’autre et du coté du dépôt par des murs de retour sans 
ouverture, construits en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré une heure, d’une hauteur de 
3 mètres et d’une largeur de 2 mètres au moins. 

Le dépôt doit être protégé par une enceinte fermée d’une hauteur minimale de 2 mètres 
totalement ou partiellement grillagée.
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Cette enceinte doit être munie d’une porte au moins, s’ouvrant vers l’extérieur et construite 
en matériaux incombustibles. Cette porte doit être fermée en dehors des besoins du service et ne peut 
être ouverte de l'extérieur que par le préposé responsable à l’aide d’une clef. 

Si l'emplacement du stockage est compris dans le périmètre d’un établissement entièrement 
clôturé dont l’accès est normalement surveillé, cette clôture peut être supprimée, mais 
emplacement réservé au dépôt doit être délimité. Si la circulation de véhicules est possible aux 
abords du dépôt, ceite délimitation doit être matérialisée au sol (peinture, piquets etc). ‘ 

25.3. Installations électriques 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à lexploitation du dépôt sont 
interdites. 

Les installations du dépôt, réalisées avec du matériel normalisé, doivent être installées 
conformément aux règles de l’art. 

Est notamment interdite l’utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur et de 
baladeuses non conformes à la norme NF-C-61710. 

En plein air ou sous simple abri, l'éclairage artificiel du dépôt doit se faire par des lampes 
électriques sous enveloppe de verre ou par des projecteurs placés à plus de 5 mètres du périmètre du 
dépôt. 

25.4. Protection contre l’incendie 

Il est interdit de provoquer ou d’apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque ou 
d’y fumer. 

Cette interdiction doit être affichée de façon apparente dans le dépôt et à l’extérieur du dépôt 
dans un rayon de 8 mètres autour du périmètre du dépôt. 

On doit disposer à proximité immédiate du dépôt des moyens suivants : 

- si la capacité du dépôt est supérieure à 200 m3 mais inférieure ou égale à 1000 m3 
- deux extincteurs à poudre de 9 kg 
- deux extincteurs à eau pulvérisée de 10 1 ou un poste d'eau équipé d’une lance. 

- si la capacité du dépôt est supérieure à 1000 m3 mais inférieure ou égale à 3000 m3 : 
- un extincteur à poudre de 50 kg sur roues 
- un robinet d’eau de 40 mm équipé d’une lance susceptible d’être mise instantanément. en 

service. 

En cas d'incendie dans le voisinage du dépôt, des dispositions doivent être prises pour 
protéger le dépôt. 

25.5. Exploitation et entretien du dépôt 

Il est interdit d’utiliser le dépôt à un autre usage que l’emmagasinage des récipients contenant 
de l’hydrogène comprimé et de ses mélanges inflammables avec des gaz inertes. 

Ces récipients doivent répondre à la réglementation des appareils à pression. 

sels



Des récipients de gaz neutres peuvent cependant être stockés dans le dépôt sous réserve qu’il 
n'en résulte aucune difficulté pour la surveillance et l’exploitation du dépôt. 

Dans le dépôt les récipients doivent être placés de façon stable et de manière à être facilement 
inspectés et déplacés, les robinets étant aisément accessibles pour le contrôle de l’étanchéité. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la détérioration des récipients en cours de 
stockage ou de manutention. 

Ï est interdit de se livrer dans le dépôt à une réparation des récipients ou à une opération 

quelconque comportant l’écoulement de l’hydrogène à l’extérieur du récipient. 

La surveillance et l’entretien du dépôt doivent être assurés par un préposé responsable ; une 

consigne écrite doit indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'incident ou 

d’accident, ja façon de prévenir le préposé responsable et le numéro d'appel des sapeurs-pompiers. 

Cette consigne doit être affichée en permanence et de façon apparente à proximité du dépôt 

ARTICLE 26 - DISPOS S RELA AU_ STO GE DE LIQUIDES 
INFLAMMABLE 

a) Stockages enterrés des tiquides inflammables 

Les réservoirs enterrés doivent répondre aux conditions fixées par la circulaire du 17 juillet 

1973 et la circulaire et l'instruction du 17 avril 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels 

sont emmagasinés des liquides inflammables. 

Un rapport d'organisme agréé constatant le respect de ces règles doit être établi avant toute 

mise en service. | 

Aucune communication ne doit exister entre les réservoirs de l'un des stockages avec ceux de 

l'autre. 

Aucune superstructure telle que bâtiment construit en matériaux combustibles, poste de 

chargement susceptible de favoriser la propagation d'un éventuel incendie d'un dépôt à l'autre ne doit 

exister entre les dépôts. 

La distance horizontale minimale entre les parois des réservoirs doit être de 4-mètres. 

Pour les réservoirs qui contiennent des liquides inflammables de première catégorie, une 

distance horizontale de 6 m minimale doit exister : 

- entre les bouches d'empotage 
- entre les extrémités des tubes d'évent 
- entre la bouche d'empotage d'un réservoir et l'extrémité du tube d'évent de l'autre. 

L'emplacement des réservoirs double-enveloppe et la dalle éventuelle qui les couvre doivent 

être étanches et construits en matériaux pouvant résister aux charges et poussées qu'ils seront 

appelés à supporter. 

AU
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Les ouvertures éventuelles de la dalle doivent être fermées par des tampons étanches. 

Les liquides inflammables de 1ère et 2ème catégorie doivent être contenus dans des réservoirs 
métalliques construits en tôle d'acier suivant les règles de l'art et conformes à la norme NF 88 512 

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques (sont 
interdits les tubes formés ou soudés par forgeage). 

Toutes précautions doivent être prises pour protéger les réservoirs, accessoires et 
canalisations de la corrosion interne ou externe. 

Les réservoirs doivent subir, avant leur mise en service, sous la responsabilité du 
constructeur, une épreuve hydraulique à une pression de 3 bars. 

Toute la paroi extérieure du réservoir doit être mise à nu pour l'épreuve et la pression de 3 
bars doit être maintenue constante au moins pendant tout le temps nécessaire à l'examen complet de 
cette paroi Le réservoir doit être réputé avoir subi l'épreuve avec succès s'il a supporté cette 
pression de 3 bars sans fuite ni déformation permanente. 

En outre, l'étanchéité des réservoirs ainsi que celle des raccords, joints, tampons et 
canalisations doit être vérifiée, sous la responsabilité de l'installateur, avant la mise en service de 
toute l'installation et avant le remblayage éventuel, sous une pression pneumatique de 300 millibars. 

L'épreuve hydraulique doit être renouvelée : 

- après toute réparation intéressant le réservoir 

- après une période d'arrêt continue de l'utilisation du réservoir dépassant vingt-quatre mois. 

L'épreuve des réservoirs double-enveloppe en enfouis doit être renouvelée périodiquement en 
présence et sous le contrôle d'un expert agréé par le ministre chargé des établissements classés. 

Un réservoir est réputé avoir subi le renouvellement de l'épreuve avec succès si la pression 
initialement protée à 1 bar ne varie pas de plus de 50 millibars en une demi-heure toutes choses 
égales par ailleurs. 

Les renouvellements d'épreuve doivent être effectués dans les conditions fixées par 
l'instruction du 17 avril 1975 fixant les conditions à remplir par les réservoirs enterrés dans lesquels 
sont emmagasinés des liquides inflammables. 

Le premier renouvellement de l'épreuve d'un réservoir double-enveloppe enfoui doit avoir lieu 
vingt-cinq ans au plus tard après la date de mise en service. A partir de cette date, le délai maximal 
qui peut s'écouler entre deux épreuves successives est fixé à cinq ans. 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent remonter sous 
l'effet de la poussée des eaux ou sous celles des matériaux de remblayage par suite de trépidations. 

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne doit se trouver au- 
dessous d'un réservoir enterré.
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Le dépôt enterré étant constitué de plusieurs réservoirs, leurs parois doivent être distantes 
d'au moins 0,20 m. 

Aucun stockage de matières combustibles ne doit se trouver au-dessus d'un réservoir enterré. 

Tout passage de véhicules et tout stockage de matériaux divers au-dessus du dépôt doivent 
être interdits à moins que le ou les réservoirs ne soient protégés par un plancher ou un aménagement 
pouvant résister aux charges éventuelles. 

1 est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une excavation et ensuite de 
descendre dans cette fosse ou cette excavation sans en renouveler complètement l'atmosphère par 
une ventilation énergique et sans avoir contrôlé cette atmasphère à l'explosimètre. 

La ventilation doit être maintenue pendant toute la durée du séjour. 

Les réservoirs doivent être reliés au sol par une bonne prise de terre de large surface, 
présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. 

Peuvent cependant être dispensés de cette prescription les réservoirs contenant des liquides 
inflammables de la 2ème catégorie ou des fuels lourds. 

Par ailleurs, toutes les installations métalliques du dépôt doivent être reliées par une liaison 
équipotentielle. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le 
volume du liquide contenu. 

Le jaugeage par "pige" ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une 
déformation de la paroi du réservoir. Le tube de ce jaugeage doit être normalement fermé à sa partie 
supérieure par un tampon hermétique qui ne sera ouvert que pour le jaugeage ; cette opération doit 
être interdite pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Pour les liquides inflammables de 1ère catégorie, l'orifice du jaugeage par "pige" ne doit pas 
déboucher dans les locaux occupés. 

Les canalisations de remplissage ou de soutirage des réservoirs, mêmes enterrées dans le sol, 
doivent être placées dans des gaines, tranchées ou cäniveaux qui doivent être remplis de produits 

inertes et tamisés lorsque ces canalisations transportent des liquides inflammables de 1ère catégorie. 

La vérification de l'étanchéité des canalisations doit être effectuée soigneusement en même 
temps que celle des réservoirs. 

Pour une canalisation traversant un mur, le passage doit être jointoyé de façon étanche mais 
permettant la libre dilatation des tuyauteries. 

Chaque orifice de canalisation de remplissage doit être équipé d'un raccord fixe d'un modèle 
conforme aux normes spécifiques édictées par l'association française de normalisation correspondant 

à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. Toutefois, 
l'usage d'un tei raccord n'est pas obligatoire pour les dépôts de liquides inflammables de 2ème 
catégorie ou de fuels lourds ravitaillés par citerne routière lorsque le flexible du véhicule ravitailleur 
est muni d'un dispositif d'extrémité ne pouvant débiter que sur intervention manuelle permanente. 

…l.
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L'orifice de chacune des canalisations de remplissage doit être fermé, en dehors des 
opérations d'approvisionnement, par un obturateur étanche. 

Pour les réservoirs de liquides inflammables de 1ère catégorie, la canalisation de remplissage 
ne peut desservir qu'un seul réservoir et devra plonger jusqu'à proximité du fond de celui-ci. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables de 2ème catégorie. ne 
peuvent avoir ne seule canalisation de remplissage que s'ils sont destinés à contenir la même qualité 
de produits pétroliers, et si l'altitude du niveau supérieur de chacun d'eau est la même. Dans ce cas, 
chaque réservoir doit pouvoir être isolé par un robinet et être pourvu d'un limiteur de remplissage. 

Cependant, un seul limiteur peut suffire si les réservoirs sont reliés entre eux au-dessous du 
niveau maximal de liquide par des canalisations d'un diamètre supérieur à celui de la canalisation de 
remplissage et si l'altitude du niveau supérieur de chacun d'eux est la même. 

Dans tous les cas, sur chaque canalisation de remplissage, et à proximité de l'orifice, doivent 
être mentionnées, de façon apparente, des indications permettant d'identifier lé produit contenu dans 
le réservoir d'où est issue cette canalisation. 

La canalisation de remplissage doit être à pente descendante vers le réservoir sans aucun 
point bas. Si les conditions d'installation du réservoir font que cette prescription ne peut être 
observée, toutes dispositions matérielles doivent être prises pour éviter l'écoulement du produit par la 
bouche de remplissage. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des 
liquides inflammables de 1ère ou de 2ème catégorie ou des fuels lourds est interdit. 

ÉVENTS 

Tout réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale au quart de la somme des sections des canalisations de remplissage et ne comportant ni 
robinet ni obturateur. Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du 
niveau maximal de liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de 
coudes. 

Leurs orifices, munis d'un grillage évitant la propagation de la flamme, doivent être protégés 
contre la pluie et déboucher à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison, à au moins 4 
m au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale de 
3 M de toute cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés. 

Les gaz et vapeurs évacués par l'évent ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

AUTRES CANALISATIONS 

Aucune canalisation, notamment d'alimentation en eaux et d'évacuation d'eaux usées, de gaz 
ou d'électricité ne doit passer à une distance des réservoirs inférieure à 0,50 m comptée en projection 
sur le plan horizontal, pour le dépôt enfoui.
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Seuls sont autorisés, y compris à l'intérieur des réservoirs, les matériels électriques de sûreté 

(est considéré comme "de sûreté” le matériel électrique d'un type utilisable en atmosphère explosive, 

conformément aux dispositions du décret n° 60-295 du 28 mars 1960 et des textes pris pour son 

application). 

ACCESSOIRES 

Les départs des canalisations, les tampons de visite et la robinetterie doivent être métalliques 
et conçus pour résister aux chocs et au gel. 

Ces accessoires doivent se trouver à la partie supérieure des réservoirs ; toutefois, îls peuvent 

être placés à la partie inférieure sur les réservoirs en fosse contenant des liquides inflammables de 

2ème catégorie ou des fuels lourds. 

CONTRÔLE DES FUITES 

L'efficacité du dispositif. de contrôle permettant de déceler toute fuite du fluide témoin des 

réservoirs à double paroi doit également être vérifiée au moins dune fois par an par une personne 

compétente. 

Les dates de ces contrôles et vérifications et les observations les concernant doivent être 

portées sur un registre de sécurité. 

CONTRÔLE DE REMPLISSAGE 

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui deyra 

interrompre automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est 

atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NF M 88-502 limiteur de remplissage pour 
réservoirs enterrés de stockage de liquides inflammables. 

La conformité à cette norme doit pouvoir être constatée : 

‘soit par l'attribution au limiteur de remplissage de la marque de conformité aux normes NF liniteur 

de remplissage, en application de l'arrêté ministériel du 15 avril 1942 portant statut de la marque 
nationale de conformité aux normes 

- soit par la délivrance d'un certificat de conformité par le comité particulier de la marque NF limiteur 

de remplissage, après des essais techniques institués en application de l'arrêté du 15 avril 1942 pour 

déterminer l'aptitude au port de l'estampille NF limiteur de remplissage. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de 

façon apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions 

supérieures à la pression de service. 

Ce tableau ne s'applique pas lorsque les deux stockages sont constitués par des stockages de 

produits pétroliers liquides qui constituent un même dépôt.
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CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS 

La confonité de l'ensemble de l'installation aux présentes règles doit être attestée par un 
certificat de l'installateur. 

L'épreuve hydraulique et les renouvellements périodiques d'épreuves doivent faire l'objet d'un 
certificat dressé sous la responsabilité du constructeur du réservoir ou de l'expert. 

L'essai d'étanchéité de l'ensemble de l'installation doit faire l'objet d'un procès-verbal signé 
conjointement par l'installateur et l'exploitant. La date, les conditions et les résultats de cet essai 
doivent être mentionnés sur le procès-verbal. 

Le certificat de conformité de l'installateur, le certificat d'épreuve du constructeur ou de 
l'expert, le procès-verbal d'essai et les copie d'agrément du matériel électrique prévus doivent être 
transmis à l'inspecteur des installations classées avant la mise en service de l'installation. Ces pièces 
complètent celles énumérées dans les dispositions de la procédure prévue pour l'ouverture des 
installations classées. 

Le certificat du renouvellement périodique d'épreuve doit également être transmis par 
l'exploitant à l'inspecteur des installations classées au plus tard dans le mois qui suit la date de 
l'épreuve. 

MATÉRIEL D'INCENDIE 

Trois extincteurs homologués NF H M.LH. 55 B au moins, doivent être installés. Ils doivent 
être du type B. 

Ces extincteurs doivent être maintenus constamment en bon état de fonctionnement et placés 
en des endroits différents, facilement accessibles et judicieusement choisis. 

De plus, le dépôt doit être pourvu de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et 
ser, et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et égouttures accidentelles. 

REGISTRE 

Les dates et résultats des renouvellements d'épreuve et les nomes de et adresses des 
organismes les ayant effectués, les dates et résultats de contrôles ainsi que toutes les interventions 
intéressant les réservoirs, doivent figurer sur un registre tenu en permanence à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

RÉSERVOIRS "HORS SERVICE" 

Les réservoirs enterrés abandonnés devront être vidés et neutralisés (remplissage de sable, 
béton maigre, etc.) ou être retirés du sol après dégazage. 

b) Stockages aériens de liquides inflammables 

L'accès des stockages doit être interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

au



.36-, 

RÉSERVOIRS 

Les liquides inflammables doivent être renfermés dans des récipients qui peuvent être soit des 
bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients sont fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide 
renfermé. Ils sont incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et doivent présenter 
une résistance suffisante aux chocs accidentels. ‘ 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitant du dépôt sont 
interdites. 

Les installations électriques du dépôt doivent être réalisées avec du matériel normalisé et 
installé conformément aux règles de l'art. Ils doit être de sûreté. Est considéré comme "de sûreté" le 
matériel électrique d'un type utilisable en atmosphère explosive, conformément aux dispositions du 
décret n° 60-295 du 28 mars 1960 et des textes pris pour son application. 

INSTALLATIONS ANNEXES 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation, il doit être placé en contrebas des 
appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement 
accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, 
doivent être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service 
chargé du contrôle des installations classées. 

Il doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 
manoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

Toutes les installations métalliques du stockage doivent être reliées par une liaison 
équipotentielle. 

I est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, 
d'y fümer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction doit être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à 
l'extérieur de la cuvette de rétention. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des 
produits est interdit. 

On doit disposer pour la protection des réservoirs contre l'incendie d'au moins deux 
extincteurs homologués NF MLH. 55 B.
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Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur 
une étiquette fixée à chaque appareït : 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 L/mm par mètre de circonférence du plus gros 
réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit 
pendant une heure trente 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable 
sur les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel doit être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné 
périodiquement à cette lutte. 

POLLUTION DES EAUX 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes doivent être conçues et 
aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou 
polluer les eaux. 

EXPLOITATION ET ENTRETIEN DU DÉPÔT 

L'exploitation et l'entretien des stockages doivent être assurés par un préposé responsable, 
Une consigne écrite doit indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou 
d'incident et la façon de prévenir le responsable, 

Cette consigne doit être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe doit être 
assurée en permanence. 

L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduiaires devra être maintenue en bon 
état de fonctionnement. 

TITRE VIII : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 27 : Autres dispositions 

1. Modifications 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière 
plus générale à l'organisation doït être portée à la connaissance : 

- du préfet | 
- des services d'incendie et de secours 
- de la direction départementale de la sécurité civile 
- de l'inspection des installations classées
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et fäire l'objet d'une mise à jour du plan d'intervention dès lors que cette modification est de nature à 
entraîner un changement notable du dossier de demande d'autorisation ou des hypothèses ayant servi 
à l'élaboration de l'étude des dangers, ce qui peut conduite au dépôt d'un nouveau dossier de 
demande d'autorisation. 

2. Délais de prescriptions 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si 
l'installation n'a pas été mise en service d'ans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant 
deux années consécutives sauf cas de force majeure. 

3. Cessation d'activités 

En cas de cessation d'activité(s) au titre de laquelle ou lesquelles elle était autorisée ou 
déclarée l'exploitant doit en informer le Préfet dans le mois qui précède. 

Après cessation l'exploitant doit remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article er de la loi du 19 juillet 1976. 

4. Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires 
concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

5. Incidents - Accidents 

L'exploitant doit déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement des installations qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 

6. Délai et voie de recours (Article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976) 

La présente décision ne peut être déférée qu'à un Tribunal Administratif. Le délai de recours 
est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à 
courir le jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 28 : Abrogation des textes antérieurs 

Les dispositions techniques attachées aux arrêtés préfectoraux du 
- 15 mai 1979 
- 21 février 1990 

sont abrogées à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 29 : 

Les droits des tiers sont expressément réservés.
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‘Article 30 : 

  

Faute par l'exploitant de se conformer aux conditions sus-indiquées et à toutes celles que 

l'administration jugerait utiles pour la protection des intérêts visés à l'article de la loi du 19 Juillet 

1976 modifiée, de lui prescrire ultérieurement, la présente autorisation pourra être rapportée. 

Article 31 : 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à 

toute réquisition. 

Une copie de cet arrêté devra, en outre, être const ent tenu ée e lieu le plu 

apparent de l'établissement. 

Article 32 : 

Ampliafion du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Maire de Pessac qui demeure 

chargé de la notifier à l'intéressé. 

Une deuxième ampliation sera déposée aux archives de la commune pour y être 

communiquée à toute partie intéressée qui en fera la demande. 

Article 33 : 

Monsieur le Maire de Pessac est également chargé de faire afficher à la porte de la mairie, 

pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant Îes prescriptions 

imposées à l'exploitant, en faisant connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives 

communales et mise à la disposition de tout intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais du pétitionnaire, dans deux 

journaux du département. 

Article 34 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
te Maire de Pessac, 

Inspecteur des installations classées de la direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement, 

le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours, 

le Directeur Départemental de l'Equipement, 

le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
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le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 
le Directeur de l'Institut national des appellations d'origine, 
le Directeur du Service interministériel Régional de Défense et de Protection 
Civile, 
le chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine, 
le directeur Régional de l'Environnement, 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 

et tous officiers de Police Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du. 
présent arrêté. 

Fait à Bordeaux, le 18 JAH, 1998 

LE PREFET, 

- Pour le Préfet 
| Le P: A 

‘8 
LI 

Jacques SANS
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MINISTÈRE 2€ L'AMENAGEMENT OU TERRITOIRE , E7 dE L'ENVIRONNEMENT 

Annexes à l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescrip- 
tions générales applicables aux installétions classées 
pour fa protection de l'environnement soumises à décla- 
ration sous la rubrique ne 2919 

NOR: 47ÉP9760321A 

ANNEXE ! 
L. Dispositions générales 

LL Conformie de l'installarion à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée sonfonmé- 
ment aux plans et autres documents joints à la déclaration. sous 
réserve des prescripuons ci-dessous, . : : 

     . LS Modifications UT, 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son 
mode d'exploitation où à son voisinage, entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit ätre par- 
tés. avant sa réalisation, à la connaissance du préfec qui peut exiger 
une nouvelle déclaration (arc 31 du décret du 21 septembre 1977). 

  

13. Justificarion du respeët des prexcriprions dr l'arrêté 

La déclaration doit prétiser les’ mesures prises ou prévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (art, 25 | 
du décret du 21 septembre 1977),    

    
    

  

L4, Dossier 

exaloitant doit étiblir 
nts suivantss 7". 

- le dossier de déclaration 
= les plans tenus à jour: : 
- le récépissé de déclaration st les prescriptions générales : 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation contcemée, pris 

en application des aricles 10 (3° alinéa) et 11 de la loi du 
19 juillet 1976 relative aux installations des pour la protec- 
don de l'environnement s'il y en a; se 

— les résultars des dernières mesures sur les effluents et le bruit. 
les rapports des visites: CNRS 

- les documents prévus aux points 2,15, 3,5, 3.6, 3,7, 4,3, 4,7, 
4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté. : ce. 

Ce dossier doit être tenu ä {a disposition de l'inspecteur des 
installations classées et des organismes agréés chargés des contrôles 
pédiodiques. Fo °7 

  

    

    

  

    

      

  

LS. Déclarariôn d'accident où de polurion acvidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meil- 
leurs délais. à l'inspection des installations classées, les accidents on 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1e 
de la joi du 19 Juillet 1978 fast, 38 du décret du 21 septembre 1977). 

  

Lé6. Crengément 4 exploitant 

: mélange à l'exclusion des 10r2e: 

: ceptible d'être consommes en : 

  

Lorsque l'installation change d'exploïtant, le nouvel exploitant ou . 
sen représentant doit en are la déclaration au préfet dans le mois ” 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une nersonne physique, les nor prénoms 
a domucile du nouvel sxpiotant et s'l s'agit d'une personne 
morue, sa dénordnation où sa raison sociale. sa forme juridique, 
l'adresse de son siège. soc:al aunsi que la qualité du signataire de La 
déclaration fan. 34 du dèsre: du 21 septembre 1977, 

U7. Cessation d'activité LT 

Lorsqu'une instalauca cesse l'agttvité au hors de laquelle elle 

  

mots avant ‘’aurét défiuté. La noufication de l'exalottant indique 
les mesures de remise a: prévues où roalisdes ‘at, £1 du 

de 2! Ossatertrs 19774, 

    

= "2 TITORRE “96 

ZI  - De À las Ok 7 

| M14353 
Au sens du present amie, ge L $ JAN, 1398 

 Srrxel de sombustion : tout £sposinf dans lequel les :ombus. 
übies suivants: gaz naturel, gaz ie pevole liquéfiés, fout domes- 
oque, charson. fiouls lourds au nomasse sont brûlés seul au 2m 

st des panneaux ridiants. 
sance d'un apparel ds sombus- 

d'energie thermique contenue 
ouvow calorique inféneur, sus. 

; — Ê conde en œuche œixmale 
continue. Elle #st exprimés on var (MW), 

Puissance de l'installation , La puissance de l'installation est égale 
À la somme des puissances de tous les apoarsils de combustion qui 
composent cene installation, Elle 28: exprimée en mégawat (MW). 

Lorsque plusieurs appareils comsosant une installation sont dans 
l'iapossibilité technique de oncuonner simultanément la puissance 
de l'installation est la valeur aximale parmi les sommes des puis. 

sancss des appareils pouvant : nner. simultanément, Cete règle 
$ applique également aux appareils de secours venant én remplacs. 
ment Ü un ou plusieurs apcareils meétsporibles dans la mesure au. 
lorsqu'ils sant en service, la Suissance mise en œuvre ne dépasse 
pas la puissance totale déc! ée l'installation. 
Chau#erie : lacal comperant des appareils de combustion saus 

chaudière, ‘ 
Durée de fonctionnement: le apport entre Îa quantité totale 

d'énergie apportée par le combusdbie exsrimée en MWh et la puis- 
sance thérmuque totale déclarés, ° 

   

     
     
   

    

   

   
     

Puissance: J'un appared a où 
don est defuue comme |: a 
dans le sombustible, exorimes 

    

     

    

   

110. Cas particulier des rurbines et moteurs 
fonctionnant en secours de l'aïimentation électrique principale 

Les dispositions des articies 2.3. 2.5, 3,8, 5,1 (2° alinéa). 5.9, 5.10 
{2 alinéa), 6.2.2 A à D, 6.2.4, 6.2.5. 6.2.6, à l'exception des valeurs 
limites sur les oxydes de soufre, 6.2.7, 6.2.9, 8.3, 6.4 et 8.4 ne s'ap- 
pliquent pas aux installations destinées uhiquement à secourir 
l'almentation électrique des sstèmes de sécurité ou à prendre le 
relais de l'afinentation princigais du site en cas de défaillance acci 
dentelle de sellerci, 

  

2 Crplast ire Aménagement 

-24 Règles d'impiantarion 

Les apgarails dé combustion sont implantés de manière à prévenir 
tout risque d'incendie «x à ne pas compromettre la sécurité du voisi- 
nage, Lis sont suffisamment éloignés de tout stockage & de toute 
actvité merant en œuvre des maüères combustibles ou inflam. 
mables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances 
d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois sxtérieures du local qui les abrite 
‘ou, à défaut, Les appareils eux-mèmes) : 

ai 10 mètres des Limites de propriété et des établissements rece- 
vant du public de L”, 2e, 3 eç # carézories, des immeubles de 
grande bauteur, des immeubles habités où occupés par des tiers et 
des voies à grande circulation. 

bi 10 mères des installations merant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables Y compris les stockages aériens de 
combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appa- 
reils de combustion présents dans l'installation, 

À défaut atisfaire à sens otligation d'éloignement lors de sa 
j l'installation devra respecter Les dispositions de 

alinéa). 
     

  

Les apparsils de combustion desänés à la production d'énergie 
ï (tels que les châudières, les cutbines ou les moteurs, associés où non 
‘ à une postsombustionr doivent due implantés sauf necessité 

d'expiaitauon jusufiée par l'sxcloitant, dans un local en 
“dessus. règles d'iaplantanon 

ct placés en axié 
aient, sont prévus nou? 

réservé À set usage et rénondont 2 
Lorsque les appareils de com 

L IQUI AUS 7 
      
    

  

   
   

  

    

  

22, (ntégranon dens le parsage 

© L'exsicitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthénque du site. L'ensemole 46 sue doit être mamnteau ea bon 

  

: état de propreté (peinture. plantations. sngazonnement..). 

son exploitant doit en informer le préfet au moinsun , 

L3. fnterdienan d'aciriiés qu-dessus des installations 

es nstalations ne dotvem pas re surmontées de bâtiments 

cccugés aa7 des uers, habitss ou à usage de bureaux, a l'exccpuon 

de locaux lezhniques. Elles ne deivent nas être implañtäss an sous- 
so. dr Las oâtiment. 

 



24. Comportement au feu des bériments 

  

Les locaux abmeant l'instailanon doivent présenter les carac! 
uques de rescnon et de résistance au feu munimales suivantes : 

- malénaux de classe MO (incambustibles) : | 
+ sabdité au feu de degré une heure : 
2 couvenure incombustible, 

Les locaux daivent être équipés en parue haute de dispositifs per- 
mettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (par exemple lantermeaux en toiture, ouvrants en 
façade ou taut autre mayen équivalent), Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées À proximité des accès, Le système de désen. . fumage doit être adapté aux risques particuliers de j'instaation. Les ! 
locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer 
une explosion sant cançus de manière à limiter les effets de l'explo- 
sion (évents, parois légères...). L 

De plus. les éléments de conseuction présentent les caractéris- 
tiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis des locaux conti. 
gus Qu des établissements, installations et stockages pour lesquels 
les distances prévues à l’amicle 1-1 ne peuvent être respectées : 

— parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré deux 
beures ; 

— pertes intérieures coupe-feu de degré ime demi-heure et munies 
d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique ; 

— porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré une demi. 
beurs au moins. 

2S, Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Élle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échalle si le plancher 
baut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport 
à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour äccueillir 
les véhicules assurant l'approvisionnement en combustible et, le cas 
échéant, l'évacuation des cendres et des mchefers, Cenie disposition 
ne concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est 
laférieure à 500 an. . 

Un espace suffisant doi être aménagé autour des appareils de 
combustion. des organes de réglage, de commande. de régulation, de 
contrôle et de sécurité paur permettre 1me exploitation normale des 

installations. . 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du avait, les locaux 
doivent ëm convenablement ventilés pour notamment éviter la 
formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

"La ventilation doit assurer un bajayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, 
au moyen d'ouvertures en partie haute ct e pernertant time 
circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent 

27. Installérions électriques 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément 

au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la règle- 
mentadon du travail, 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permerre 
d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installa. 
don, . .. 

ZA. Mise à La terre des équipements 

Les équipements métalliques fréservoirs, cuves, £analisatious) 
doivent être mis à la terre conformément aux rgements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de 
où inflammable des produits. . 

29. Rétention des aires et locaux de travail ‘ 
Le sal des aires, y compris celles visées à l'article 2.5, et des 

locaux de stockage où de manipulation des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol 
deut &re étanche, incombusÿble et équipé de façon à pouvoir 
recucilhr fes-eaux de lavage et les produits répandus accidentelle. 
ment ; pour écla un sui] surélevé par rapport au niveau du sal ou 
tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres aires 
où locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et 
recyclés. ou en cas d'impossibilité traités conformément à 
l'aruele 5.7 et au tive 7. 

2.10. Cuvertes de rétention 

la nature explosive 

  
  

Tout stockage de produns liquides susceptibles de créer une : 
pallunon de l'eau où du sol don £me associé à une capacrté de 

etencon dont le volume Jon ie au moins SEi - à plus grande des deux vaieurs suivantes : 
= 100 & de la capacité du plus grand server 
— 50 € de la capacné globaie des rocemours Lits. 

rasetvous en fosse maçonnée ou assimuies ‘reset à double paroi a delesaon de fuites. L'étanchérte des reservous soit être conré- able. 
Les reservows fixes adriens où enterrés sont mur: de jauges de muveau, Les reseivoirs enterrés sont muus de Lruteurs de remplis. sage. 
Les capacités intermédiaires où nourncss dlimen: 

de combusaon doivent être mures de disposiuf 
tout débordement, Elles sont associées À des 
répondant aux dispositions du présent article, La 
tement limitée au besoin de l'exploitation. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres. ados au transport. le volume aunimal de là rétention est égal soit à ia capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 lues soit à 0 de Hi cupacité touie avec un minimum de 800 Mtres 5: certe capacité excède 800 litres. 
La capacité de rétention doit être étanche aux seoduits qu'elle pourait contenir et résister à l'action physique et chimique des. fluides, D en est de mème pour le dispositif d'obncaton, s'il existe, qui doit être maintenu fermé en conditions norsiales. é ï 

  

   

   

  

: les appareite 
etant d'énter 

Has de rétention 
Jipacité est stnc« 

      

qu récipients contenant des produits susceptibles de gir dange. 
reusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette 
de rétention. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent sas aux bassins 
de traitement des eaux résiduaires, 

2.1, Isrnes 

Les installations doivent être aménagées fou permette me évacuation rapide du personnel dans deux direcrions opposées. L'emplacement des issues doit affrir au personne! des moyens de 
retraite en nombre suffisant Les portes doivent s'ouvrir vers l'ex. 
térieur et pouvoir être mañœuvrées de l'intérieur en toutes cire 
constancss, L'accès aux issues ant Sailsé, 

LIL Alimenterion en combursble 

Les réseaux d'alimentation en combustible doiven: itre conçus et 
réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment 
dans des espaces coufinés, Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures {ecrvosion, choc, 
température excessive...) et répérées par les couleur; normalisées, 

La parcours des canalisadons à l'intérieur des lociux où se 
trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Ua dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de 
régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 5itments pour 
permette d'interrompre l'alimentation en combustible des apparcils 
de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit acces. 
sible rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval 
du poste de livraison evou du stockage du combustible. X est 
parfaitement signalé. maintenu en bon état de fonsaonnement et 
Compare une indication du sens de la manœnvre ainsi que le repé- 
rage des positions ouverte et fermée, Par ailleurs, un organe de cou- 
pure rapide doit équiper chaque appareil de carbusaon au plus près 
de celui-ci. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manœuvrables 
fnanuelement soit doublés par un organe de sestannement à 
commande manuelle, La position ouverte ou fermés de ces arganes 
doit êve signalés au personnel d'exploitation. . 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit 
componer un dispositif limiteur de la tempéraiure, indépendant de 
sa régulation. protégeant conte toute surchautf: anormale du 
combustible. 

La consignation d'un tronçon de canalisation. notamment en cas 
-de travaux, s'effecruera selon 1m cahier des charges srecis défini par 
l'exploitant. Si cette opération est réalisés au move d'un oblurateur 
à guilloune monté à demeure, un dispositif doit interdire dans toutes 
les cyconsiances sa manœuvre 5QUS pression, 

2H. Contrôle de ls combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permet- 
sx d'une part de contrôler leur bon foncaonnement et d'autre 
pan, en cas de défaut, de miens en sécurité l'appareil concerné et 
au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combus- 
üble fiqurde ou gazeux comportent un dispositif de sontrèle de la 
flarune. Le défaut de son foncnonnement doit. entrainer la muse en 
sécunté des appareils et l'arrêt de l'alimentauon en <ombusuble, 
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LU. Amenggement particulier 
Tout apparal de combustion 

un sombusuble gazeux. amss que les-équigements d'almentauon en *-7A2 A6socies, doivent éme implantés dans un local sépare des 'ncaux Gü se trouvent des appareils de combusnon À ewcuit aonetanche, lorsque leur foncuannement peut être smuleané. 
Nota — Un appareil de combustion est à circuit étanche lorsque 

le Sucuit de cornbustion (atenée d'ar, chambre de sombuston, same des gaz brûlés) ne Soramunique en aucune de ses parties ave l'air du local où cet appareil est installé. L'ar de combustion pro- ent de l'extérieur de l'immeuble par l'intermédiaire d'un conduit étanche. 
Toutefois. l'utilisation temporaire d'un combustible gazeux est autorisée dans les phases de démarrage des appareils utilisant un combustible solide : en dehors de cette opération un dispositif dont Couper l'alimentation du local en combustible de démarage. 
La communication entre ces locaux, si ele est indispensabie, s'effecruera soit par un sas fermé par deux portes pare-flamme une demi-heure soit par une porte coupe-feu de degré une henre au moins. 

215. Détection de gaz = détection d'incendie 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, seion une procé- dure préétablle, une alarme en cas de dépassement des seuils de 

danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique des matériels 
non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, sans que cene 
manœuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclen- cher une explosion, Un dispositif de détection d'incendie doit équi- 
per les installations implantées en sous-sol, 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en 
fonction des dangers présentés. Leur simaifon est repérés sur on 
plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles 
sont consignés par écrit 

216. Modificarion d'une installation existante 

Les dispositions des articles 2.1 à 2,8, 2.11 et 2.14 ne s'appliquent 
pas en cas de remplacement d'appareils de combustion dans une 
installation existante ou de modification ou d'extension si ces dispo. 
sions conduisent À des transformations immobilières importantes. 

3. Exploitation entretien 

3.1 Surveillance de l'exploitarion 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indi- 
recte, d'une personne aommément désignée par l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite dé l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation, 

32. Contrôle de l'accès : 

Les nues étrangères à l'établissement, à l'exception de celles 
désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès libre aux 
installations (par exemple clôture, fermeture à clef.) nonobstant les 
dispositions prises en application de l'article 2,5 (premier alinéa), 

3.3. Connaissance des produits, ériquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permet. 

tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R. 231.53 du code du travail. 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en carac- 
téres très lisibles le nom des produits et, s'il y a leu, les symboles ! 
de danger sonformément à la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances ét préparations chimiques dangereuses. 

34. Propreté 
Les locaux daotvent être maintenus propres et régulièrerent ' 

alimenté exclusivement où non par : $ 
! état et doivent être contrôless, Apres ‘eur inst 

  

  
nettoyés nolauuent de manière à éviter les amas de matières dange- : 
reuses où polluantes et de poussières susceptibles de s'ecflammer ou 

-de propager une explosion. Le matériel de nenoyage doit étre adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre ertrée/sortie 

L'exploitant tent À jour un état indiquant la nature el la quantité 
de combustibles consommés. auquel est annexé un plan général des 
stockages. É 

La présence de matières dangereusas ou combustibles à l'intérieur 
des locaux abritant les appareils de combusuon est limutée aux 
nécessités de l'exploitation, 
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J.0, Vénficarion Périodique Jus ins 
Toutes les installations Slectriques doivent 

    

     
agon par Une personne compétente, Là penodieis, l'objet et l'éten. due des venficatons dés Mstalligons élecmiques ajnst que le contenu des rapports relarus auxdires vénñeasens sant fixes par l'urêté du 10 décembre 1998 relaaf à Ia reslemestdon du cavail, 

33 Entrenen 
L'exploitant doit veiller 15 bon éAtagen des dispositifs de réglage, de contréle, de signilisagon et de secure, Ces vérificacions et leurs résultus sont constgnés par : 

38, Conduite des insaiarions 
Les installatons doivent être exaloitées sous !2 manenté d'un personnel qualifié, Ü vênñe pénodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentadon en combusdble des âpoareils de combustion, Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans sue véillante humaine permanente est admise : - — pour les générateurs de vapeur ou d'eau surciauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté miusteiel du Î* février 1995 (Journal officiel du 3 mars 1993) relatir à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que (es textes qui viendraieut s'y substituer qu Le todiSer ; 
pour les autres appareils de combustion. si le mode d'exploita- üon assure une surveillance permanente de l'installation per- menant au personnel sait d'agir à distance sur les paramètres de fonctiannement des âpoareils et de les mere en sécurité en cas d'anomalies Ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'i intervienne directement sur le site, 

L'exploitant éonsigne Par écrit les procéèures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement alasi que celles rela. dves aux interventions du personnel et aux vérific:sons périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des discositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent {à fréquence et la nantre des vérifications à effectuer pendant et en debor de la période de fonctionnement de l'installation, 
Eo cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'insullation, celle-ci doit être protégée conte (out dévérouillage intempestif, Toute rerusé en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts Sar du personnel d'exploitation au besoin après incervention sur Le ‘site. 

4, Risques 

41. Néanr 

4,2, Moyens de butte contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incens die appropriés aus risques et conformes aux normes ca vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

des extincteurs poratifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant um risque spécifique, à 
proximité des dégagements, bien visibles et, facilement acces- sibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extineteurs 
de classe 55B au moins par appareil de combustion avec un 
maximum exigible de quatre lorsque ia puissance de l'installe 
tion est inférieure à 10 MW et de six dans le sas contraire, Ces moyens peuvent être réduits de moitié sa cas d'utilisation d'on combustible gazeux seulement, Ils sont acscmpagnés d'une 
mention « Ne pas utiliser sur flamme gaz ».. Les agents d'ex. 
ünction doivent être appropriés ‘aux risques à combanre et 
compatibles avec les produits manipulés Qu scekés : 
une réserve d'au mains 0,| m' de sable maintesu meuble et sec 
et des pelles (hormis pour les installations 2'utilisant qu'un 
combustible gazeux}, ° 

Ces movens peuvent être complétés: en foncacn des dangers 
présentés ef de la ressource en eau disponible par: . 
“ua ou plusieurs appareils d'incendie (bousies, poteaux.) 

publics où privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 
risque, Qu une réserve d'eau suffisante permerant d'alimenter, 
avec un débit at une pression suffisants, incérendants de ceux 
des appareils d'incendie. des robinets d‘incencis armés ou tous 
autres marénels fltes ou mobiles propres au ste: 

- des matériels spécifiques : exunereurs autorsstiques dont le 
déclenchement doit interrompre automatiquement l'alimentation 
en combustibie. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au 
mans une (ais par an. 

4.3. Locañsation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité. les parics de l'insual- 

lauon qui. en raison des caricténstiques qualitanves st quanttanves 
des matieres muses en œuvre, siockées, ualisess ou arodurntes. sont 

surveillance per- 

  

  



susceptibles d'êve à l'ongine d'un sinistre Pauvant avair des consé. Quencss duecies qu indirectes sur l'envronnement, la sécurité publique ou le mannen en sécunté de l'insailagon, 
L'exploitant détermine 

. Non la nature du nsque (incendie, atmosphères explosives qu éma- nations toxiques) qu la conceme. Ce risque eg signalé, 
44. Matériel élecrrique de sécurité 

Das les jarties de l'installation visées au point 4,3 « atmosphères explosives », {es installations électriques doivent être réduites à ce qu os setement nécessaire aux besoins de l'exploitation, Elles dorveut âme entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphéres explasives. Cependant, dans Les parties de l'installation où une aqmosphère explosive n'est Pas suscepdble de sa former en fonctionnement normal où, si elle se produit, elle ne peut subsister que pendant une courte durée, les installations électriques peuvent étre consütuées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui. en service normal, n'engendrent ai ac ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Lorsque le sisque provient de la présence de poussières explosives ou pouvant à l'origine d'une atmosphère explosive, le matériel électrique est conçu ou installé pour s'opposer à leur pénétration afin d'éviter tout risque d'inflammanion ou d'explosion, Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflame madon et doivent être convenablement protégées contre les chocs, conte la propagation des flammes. et contre l'action des produits présents dans la parte de l'installation en cause. * 
45, Interdiction des feux ‘ 

En dehors des appareils de combustion, À est interdit d'apporter du feu soùs une quelconque, sauf = Îx réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un « permis de feu», Cente interdiction doit être affichée en caractères apparents, one - 
4.6. « Permis de travail » eVou « permis de feu» 

Tous les travaux de réparation ou d'amétagement conduisant à upe augmentadon des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude, purge des circuits.) ne Peuvent £tre effectués u'après délivrance d'un «permis de travailn et éventuellement d'u « is de feu» et en respectant les règles d'une consigne particulière, DE er 
Le « permis de travail » et éventuellement le # permis de feux et la consigne particulière doivent être établis et visés l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désign Lorsque les fravaux sont cffecmés par une entreprise extérieure, Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu », et la consigne parti- culière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure où les personnes qu'ils auront aomaément désignées... CRT et qua . Après la n des wavaux et avant la reprise de l'activité, me véd. fication des installations doit être effectuée par l'exploitant on soc représentant ° : 

    

4.7. Consignes de sécurité DS ° 
Sans préjudice des dispositions du code du travail. des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies ct affichées dans les Lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : - l'interdiction d'apponer du feu prévue à l'amicie 4.5: 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une - tavalisuion contenant des. substances dangereuses où inflam- mables ainsi que les conditions de rejet prévues à l'article 5,7: — les conditions de délivrance des « permis de tavallr et des “permis de fou» visés à l'article 46: .. 
- les movens d'extinction À utiliser en es d'incendie : ” la 
— la conduite à tenir pour procéder À l'arrêt d'urgence et à mise en sécurité de Finstilaton: ct 
— là procédure d'alene avec les numéros de téléphone du respon- sable d'inervention de l'établissement, des services d'incendie gt de secours, ete, e u 

48. Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et Ja conduite des installations (démarrage et arrët, fonctionnement Roft- mal. envetien…) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notamment : : 
— les modes opératoires : F. : 
— la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traite- ment des pollutions et nuisances générées par l'installation : — les inswuetions de maintenance 

de ces opérations et les consignations : nécessaires avant de réaliser ses travaux : - 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équi- pements de réguianan et des disposufs de sécurité. 

pOur chacune de ces parties de l'installa- | 

et de nertovage, la périodicité   

+9. Informanon du e-sannrt 
Les Consignes de sécunté et d'explattation sont portées à !a Somaissance du personnel d'exploitation, Elles sont reçuitérement muses à jour, 

©. Eau 

SL Prélèvements 
Les installanons de Prélèvement d'eau dans le milieu naure| doivent être œunies de dispositifs ds mesure totalisateurs de La + quantité d'eau prélevée, 
Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé sst supérieur à 10 mj. Le résujtat de ces mesures doit être enregisoé et tenu à fa disposition de l'inspecteur des instal lätions classées, 
Le raccordement à une tâppe d'eau où au réseau public de distri bution d'eau potable doit âme muni d'un dispasitif antiretour, * . L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours ct aux opérations d'entecien où dé maintien hors gel de ce réseau, . 

SZ Consommation 
. ne dispositions doivent être prises pour limiter la consomma- tion d'eau. ‘ 
Les circuits de refroidissement dont le débit excède 10 m/f sont conçus et exploités de manière à rccycler l'eau utilisée, Pour ealculer ce débit, il n'est tenu compte nt des anpoints d'eau lorsque le cirouit de refroidissement és: du Cype « circuit fermé » ni de l'eau utilisés en vus de réduire les émissions atosphériques {préparation d'émuision Sau-combustible, injection d'ex pour réduire les oxydes d'azote... 

53. Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de y séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des piuviales non suscep- übles d'être poluées, 

Les pois de se ges a césiduaires doivent être h nombre aussi it que passible et am aagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de ht du débie 
54. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'esu rejetée est mesurée ou estimée à partir des rele vés des quantités d'aau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5. Valeurs limites de rejet 
Sans préjudice des conventions de déversement dans le résean public (art, L. 15-8 du code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l’objet’ en tant que de besoin d'un traite. ment avant fjet au milieu naturel qu dans on réseau d'assainisse. ment collectif, ertant de respecter les valeurs limites suivantes (coutrélées, sa sipulaton contraire de la norme, sur l'effluent brat non décanté et non Altré) sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

a) pH: 5,5 « BS (9.5 en cas de neutralisation à {a chaux): 
— lempératus : < 30 C; 
— hydrocarbures rotaux (NET 90-114): 16 mg: 
— mMaïères en suspension (NFT 90-105): 100 ag: 
= DCO (NFT 90-101}: 300 mgA:. 
b} Si le résean d'assainissement colleétif est muni d'une station d'épuration. les valeurs limites pour la DCO et les MES sont por. tées respectivement 4 2 000 mg/l et 600 mg/l : Ces valeurs Hinutes doivent être ées en moyenne quot- dienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration, 
Lorsque l'exploitant, à recours au traitement des effluents 

aumosphériques pour atteindm les valeurs limites fixées au para- graphe 6. le préfet peut fixer, par arrêté gi en application de l'article 11 de {a loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, des valeurs limites différentes ou visant d'autres polluants. 

$.6. Fmterdiction des rejers en nappe 
Le rejet direct ou indirect, même après épuration. d'eaux rési- duaires dans une dappe souterraine est interdit. 

ST, Prévention des polluions accidentelles 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas 

Y avoir en cas d'accident (ruprure de récipient, cuvette, etc.) déver. 
sement de materes dangereuses dans les égouts publics ou le muleu 

= MELTS 9719



naturel, Leur evacuanon éventuelle aprés un accident doit 1e faure, 
soit dans les condinions prévues à l'arncle 5.5 1-dessus. soit somme 
des déchets dans les condinons prevues au ue 7 crapres. 

53, Epandage 

L'épandage des eaux résiduures, des boues et des déchets est 
interdiL 

5.9. Mesure périodique de la pollunon rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à ; 
l'aticle 5.5 doit atre effectuée au moins tous les 3 ans par un 9rg2- ! 
nisme agréé par lé ministre de l'environnement. Ces mesures sont 
stfectuées sur un échantillon représentanf du fanctionnement de 
l'installation et cansütué soit par un prélèvement continu d'une 
demi-heure, soi par au moins deux prélèvements instantanés 
espacés d'une demi-heure, 

En cas d'impossibilité d'abtenir un tel échantillon, ue évaluation 
des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée, Une mesure du débit est également réalisée, où 

ssinée à parir des consommations, si celui-ci est supérieur à | 
10 mi. 

3.10. Traitement des hvdrocarbures 

En cas d’ucilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage 
des sals at les divers écoulements ce peuvent être évacués qu'après 
avoir traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à 
moins qu'ils soient éliminés conformément au titre 7. Ce matériel 
tst maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement entre. 
tou pour conserver ses performances initiales. 

Lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW, ce disposin 
df sera muni d'un obturateur automatique commandant une alarme 
dans le cas où l'appareil atteindrait 53 capacité maximale de rétene 
ton des-bydrocarbures. 

6 Air, - Odeurs 

Nora. - Les dispositions de cet article s'appliquent sans préjudice 
ces dispositions prises en application de l'article 3 du décret 
o° 74415 du 13 mai 1974 modifié. 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les insullations susceptibles de dégager des fumées, gaz, pous- 
sières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permerant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces disposi- 
ds, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orifices obowables et accassibles aux Ans d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et 
ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux 
chinois.…). ° 

6.2 Valeurs limites et conditions de rejet 

.2.1. Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant 
dans le dossier de déclaration et aux caractéristiques préconisées par | 
le constructeur des appareils de <ombustion, i 

Le combustible est considéré dans l’état physique où i se œouve 
lors de son intoduetion dans la chambre de combustion, ! 

  
621 Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion i 
soient collectés et évacués par un nombre aussi réduit que passible : 
de cheminées qui débouchent à une hauteur permetiant une bonne : 
dispersion des poiluants. | 

Si, compte tenu des facteurs lechniques et économiques, les gaz ! 
césiduaires de plusieurs aggareils de sombustion sont ou pourraient ; 
être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion 
ainsi regroupés constituent un ensemble dont la puissance. telle que 
définie à l'anicle [-9. est la somme des puissances unitaires des 
appareils qui le composent Cette puissance est celle retenue dans 
les tableaux ci-après pour déterminer la hauteur hp de la cheminée 
(difféeence entre l'altimde du débouché à l'ai libre et l'alirude | 
“moyenne au sol à l'endroit considéré sxprimée en mèmesj associée à : 
ces appareils. . i 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la 
hauteur de ce demier sera déterminée en se référant au combustible 
donant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

Pour les installations utilisant nocmalement du gaz, Ü n'est pas 
tenu compte, pour la détermination de la hauteur des cherunées, de 
l'emploi d'un autre combustible lorsque celui-ci est destiné À pallier, 
exceprionnellement el pour une iourte période, une interruption 1ou- 
daine de l'approvisionnement en 22. 

: lation udlise plusieurs combustibles, oc 

24 

Les hauteurs indiquées entre parentrases saTespondent à en parents ET UX hau- leurs muumales des Shemnées associées aux snstallations uplintess dans les zones défiues à l'article ü-2.9 | 

A, - CAS DES INSTALLATIONS COMPORT. DES TURBIMES OU DES MOTEURS ANT 
La hauteur de la (ou des} chéminéefs; sera déterminée en se réfé. nant dans les tableaux suivants, À la sassance rotale de chaque caté. gorie d'appares {moteurs où turbtes) Ise separément Si l'instal. 

ble radendra Ja hauteur sorrespondant au cas du combusibie deraant la hauteur la pius élevées, 

L Cas des turbines 

  

    

  

  

    

  

  

  

  

  

  

Î H : Tr [> HE F0 MW : 5 MW 

de combusnble Le in <EWW | 13! < we ha | | | 
Gaz naturel st gar | : | 3m | 10 «de pétrole Gquéñés } FM | 6m, nm | | en 

5 3 

Autres | ! lum lun cnbusts | mm sn À 6m | 197 oi 

2 Cas des moteurs 

' TYPE > ne 4 La | # mew Î 10 MW | 15 MW 

de combusible | < EM 4 < 18 MW | <1ÉMW < 0 ww 
Ï î 

| Gaz naturel at gaz. ï $ m 10m da pére fus | 5 | 8m 7m [im | üém ! 
s ï ï 

- Autres ; 3 tam 0m combustibles | 9 | Um, Bai |m | 1               

Dans le cas des moteurs dual foul. la hauteur de la cheminée sera 
majorée de 20 & par rapport à la hauteur dennée dans le tableau cie dessus à la ligne « Autres combustibles « gaur la puissance corres- pondante {valeur arondie à l'unité supérioure), 

Pour les turbines et moteurs, si la vitesse d'éjection des gaz de 
combustion dépasse la valeur indiquée à l'aricle 6.23.A, la formule 
suivante pourra être utilisée pour détermirer la hauteur minimale bo 
de la cheminée sans que celle-ci puisse être inférieure à 3 mètres: 
bp.= à, [ 1 = (V- 25) - 5) ] 
où b, est la valeur indiquée dans les taSleaux ci-dessus pour a 

puissance concsruée et V [x vitesse sfecuive d‘éjection des gaz de 
Combustion (en m/s). 

B. - AUTRES INSTALLATIONS 

E Lorsque la puissence est inférieure à 10 MW 
  

  
  

  

  

  

    
  

  

Te DE comgusree |? ZT. MNT | 6MWET 

Gaz natural Em 8m 

Gaz de patrale liquéfiés 10 
st fiouf Samastique 7a m 

Autres 2ombusètles 44 liquides 11 em a Ba 

Combusities soûdes 36m l'E 2m 

Sdiomasse 1m Wm fm 

{1} Si les combustibles consommés ont une teneur en soufra infé- 
tieurs à 0.25 JMJ, la hauteur de la cheminée pourra être 
réduite du tiers de la hauteur donné dans les tableaux ci- 
dessus pour là puissance cortesgendante Ivaleur arrondie 4 
l'unité superreure],     
   



2. Lorsque la puissance ese supérieure 
ou égale à 10 NW 

  

  

  
  

  

  

  

  

[ 
; 10 MW TS MW ET TYSE DE COMEUSTISLE 1 lee . 2HM 

; j 

Gaz naturet | 5 m 1 [4 mi 

Gat de pétrole liquäfiés | t2m et flaul domestique | f1$ m} 

ut ibles iquide: 32m 15 m 
Autres combustibles liquides (1] | ET mi 1 mi 

jhles solides” ZÆm | za ÉrtRies rades | F8 m) É4 ml 
ñ - fm à m fiomasse | 28 mi | ft m) 

(1 Si les combustibles consommés S0t Une tanaur en soufre infé- rioure $ 0,25 JM, la hauteur de ls cheminée Sourra être réduits du tiers de la hauteur donnée dans- les tableaux cie dessus pour la puissance Gomaspôndante {valaur arrondie à l'unité supérieure).     
  

Dans le cas d'un agpareil de combustion isolé ou d'un groupe d'appareils, raccordé à une même cheminée et dont la puissance est inférieure à 2 MW, la hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser ï b Point le plus haut de la toiture surmontant l'installadon en cas d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique. Pour les autres combustibles, La hauteur de la che. minée ne devra pas ètre inférieure À {0 mètres, 

C. = DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES CHAUFFERIES 
Les appareils de combustion implantés dans ne même chaufferie consütuent un seul ensemble au sens du deuxième alinéa de l'article 6-2-2, La hauteur des cheminées est déterminée selon les iadieations du point B ci-dessus, 
Si plusieurs cheminées sont raccordées à des chaudières utilisant le même combustible ou bien exclusivement un combustible gazeux et du fou domestique, on caieulerg la hauteur des cheminées comme s'il n'y en avait qu'une éorrespondant à une installation dont la puissance serait égale à la somme des puissances des appareils de combustion concernés, 

.… Si les combustibles sont diffécents, on calculera la hauteur des cheminées comme s'E n'y avair qu'une installation dont la Ruissance est égale à la puissance totale des divers appareils de combustion, À l'exclusion de ceux utilisant Uniquement du gaz naturel'et eh se référant au cas du combustible donnant {a hauteur la plus élevée, Dans les chaufferies comportant des chaudières et des appareils relevant du point A7 la hauteur de la (ou des) cherninés{s) associée(s) aux chaudières sera déterminée en se référant à la puis- sance totale des appareils de combustion installés, - 

D. - PRISE EN COMPTÉ DES OBSTACLES 
S'il y à dans le voisinage des obstacles neturels ou artificiels de cature à perturber la dispersion des gaz de combustion (obstacles vus de [a cheminée considérée sous un angie’supérieur à [5 degrés dans le plan horizontal), la hauteur 

ve déterminée de la manière süivante : 
— si l'obstacle considéré est 

l'axe de la cheminée: Hi = hj + Se 
— Si l'obstacle considéré est situé à une 

et 5D de l'axe de la cheminée: Hi 
2 est l'Atitude d'un point de l'obstacle simé à une distance d de l'axe de Li cheminée. Soit Hp la 

distance comprise enve D 

grande des valeurs Hp et hp. 
Pour Les combustibles gazeux 61 le fioul domestique, D est pris Î égal à 25 m si la puissance est inférienre à 10 MW et à 40 ca si la Puissancs est supérieure ou égale à 

bléss dans le cas des autres combustibles, 

E. - CAS DES INSTALLATIONS VISÉES À L'ARTICLE 1:10 
Dans le sas des installations visées à l'uticle 1-10, le débouché à l'ur libre de la cheminée d'évacuauon des ga de combustion devra 

SA + 51 = WSD), : 
plus grande des valeurs de Hi, la bautewr de la cheminées doit être supérieure ou égale à [a plus ! 

10 MW, Ces distances sont dou- : 

      
de la (ou des) cheminéefs) doit : 

situé à une distance inférieure à D de , 

  

LI
 

dépasser de 3 matres là Hauteur des aimants tes dans un rayon : 15 mètres jutour de l'installation. sans tourefste être inféneure à mètres, 

  GA. Vitesse d'éscron des it 

  

À. - TURBINES ET MOTEL 
La wesse d'éjection des Lit de combusten miumale doit être au moins égale à 25 avs. 

  fn marche continue 

B. - AUTRES APPAREILS DE COXGBUSTION 
La vitesse d'éjection des gaz de combustion sa ï Gaximale doit être au moins égale à: et — $ æs pour les combustibles Zlux et le Soul domestique : — 6 ms pour les carmbustibles soldes et la Diornasse : — 9 m/s paur les autres combustibles Équides. 

6.24. Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 
Les valeurs limites fixées au présent aricle concernent les sgpa- ju de combustion destinés à ja précuedon d'énergie sous ue ères. 
Le débit des gaz de combustion Est sxprimé en‘mètre cube dans les conditions normales de température et de pression C3 Ke 101300 Pa). Les limites de rejet en conceotrañiac sont exprimées en milligrames par mètre cube (mg) sur gaz sec, la teneur en exy- Bète étunt ramenée à 6% en volume dans le cas des combnstibies solides, 3 % en volume pour les combustibles liquides ou gazeux et 1 % en volume pour la biomasse, ' La puissance P correspond à la somme des puissances des appa- reüs de combustion sous chaudières qui composent l'ensemble de l'installation. 

  

  

    
    
  

    
    
  

re. JoNvces ce sous: : : de combustible lan iquivalent "| pelrzlpe ke <e d Pe 
10 MW: 19 MW: 4M4 ;10 MW 10 MW] 

i__ l_i 
Gaz naturs! 35 | el 10 Î 5 

Î 1 

Gaz de pétrals 100! A ! : fiquéfiès 5 | F1 | 150 î 3 

! ; Fiout 200 | pen : domsstique = | a |; 5 
J 1 j ' Autres i sg i : cambustiles mo 0! so | 159: 10 

liquides . | j : 

Cambusties | ie ee . solides | 2000 ï 55 14 : 100 

Bomss | 20 ©! % 158 100 
  11) Cecta limite s'applique aux Installations dont le Dulssance totale est sûpérieure à 10 MW lorsque pius ds 50% de la puissance totale de l'installation ent fournie par des genstataurs à tubes de fumée, Elle sst fixée à 200 mg/rn jusau'au f” janvier 1998. {2} Catte limite s'applique aux installations dont La Juissance totale est supérieure à 10 lorsque olus da 50% de {a Puissance totale de l'installation est fournie par des Sérerateurs à tubes de fumés, lle est Flxéa à 250 mgim? jusqu'au !* janvier 1998, {31 Cetta fimita s'applique aux installations dont ta uissance fotale est supérieurs à 10 MW larsque pius de 50 % <e la Puissance totale de l'installation est fournie par ces genérsteurs à tubes de fumide, Elle est fixée à 560 mg/m jusqu'au !* janvier 1998, 14} La limite est fixée à 800 MM pour les installations, nossédant des chaudières automatiques monoblacz ou à :unes de fumée, dant Ja puissances tatale est infériaure à 10 M 

  

    

    

4.       
  

6.2.5. Valeurs limites de rejet en cas d'etlisation 
de fa biomasse en chaudières 

Les concentrations en monozvde de carbone (expnmée en CO) et en somposés organiques volatils hors méthane (exzmmés en équi- valent CHA} ne doivent pas dépasser téspecuvement 250 mgmi et 40 mym', 

‘a ANTNGSE 199 = V'EUTT gra



Dans le 25 d'une installanon située en dehors des zones définies 
à l'artele 6-2:9 et si la puissance totale des chaudiercs sonsommant 
de la biomasse n'excède pas 4 MS, la liqute de rajet an poussières, 
applicable aux appareils de combustion uilisant c# sombusable. est . 
fixée à 150 mg/m' quelle que soit le puissance tote de l'insallt- ; 
ton. : 

6.2.6. Valeurs limites de rejet (turbines et moteurs) 

Lorsque l'installation compone à la fois des rbines et des 
moteurs, les valeurs liaites a-dessous s'appliquent à chaque catégo- i 
rie d'appareil (turbine où moteur) prise séparé 

Les valeurs limites doivent être rmspectées dans les conditions de 
marche des installations À pleine charge, Elles sont exprimées 
en. mg/m dans les conditions normales de tempérane el de sres+ 
Sion, sur gaz sec; la teneur en oxygène étant ramenée à S% en 
volume pour les moteurs et 15% en voiume lorsqu'il s'agit de cur- 
bines, quel que soit le combustible utilisé, . 

Si l'installation comporte on appareil de combustion sur je circuit 
des gaz d'échappement des turbines ou moteurs, les limites fixées 
au présent aricle s'entendent en aval de cet appareil lorsque les 
moteurs at turbines sont en fonctionnement. Lorsque l'appareil fonc- 
donne seut (turbine et moteur à l'arrêt}, les valeurs limites qui lui 
sont applicables sont déterminées en se référant à l'article 6.24 du 

La valeur limite en dioxyde, de soufre est fixée à 3000 mg/tni 
dans Îccas des moteurs et 1100 mg/m dans le cas des turbines. 

L Cas dec turbines 
  . le! + POLLUANTS 
  8 « 

Den 18 Monaxyde da carbone 

  

100 mg 

77 100 mg 

Gaz naturel 

  

Autres combustibles         

  

  

La concentration en poussières dans les gaz de combustion ne 
doit pas dépasser LS mg/m' quel que soit le combustible employé. 

Lorsque la durée de fonctionnement de l'installation est inférieure 
à 300 an, les valeurs limites pour les oxydes d'azote sont fixées à 1 
300 mgu pour le gaz naturel et 400 mg pour les autres Î 
combustibles, La valeur limite en monoxyde de carbone est portée à Î 

: s y 
300 my, 

      2 Cas des moteurs : 

Les concentrations en monoxyde de carbone (exprimé en CO) et 
en composés organiques volatils À l'exclusion du. méthane (exprimé 
cu équivalent CHd) ne doivent pas dépasser respectivement 
800 me/m et 200 mg. Ces valeurs sont ramanées respectivement 
à 630 mg/m’ et 150 mg/m' à compter du 1° janvier 2000, 

      POLLUANTS        

  

COMBUSTIBLES 

  

  

  

| Qxvdes d'azote ; Poussièras 
run ! 

î + 

Gaz natal at qar de pétrole Mquéfiés + 160 mgfmt (1} | 50 mont 

T . ï c î 

À Régime ée rotation | 1600 mglmt i 
2 1200 toursimn |. fl 

. Autras | , 

combustibles 1 ï 100 mg/m: 

figine de sohticn 1500 mg/mi 
< 1200 toursmn , 8 F 

  

{11 La valeur limite est fixés à 300 mg/m: jusqu'au 1” janvier 2000. 
Dans le cas des moteurs utilisant un système d'allumage par 

injection pilote {moteur dual fioul] {a vaieur limite d'émission, 
lersqu'ils sont utilisés an mode gaz, est fixée au double des 
valeurs imposées pour ce combustible, 

(2) La valeur limite est fxée 4 1750 mg/mi jusqu'au 1" janvier 2000. 
{3} La vateur limite est fixée à 2400 mg/m? jusqu'au 1« janvier 2000. 

Elle s'agoliq UX moteurs utilisant un système d'allumage 
oaf injection pilote {moteur dual fioul} lorsqu'ils sont utilisés en 
moda combustible liquide, 

       
  

— er 9718 - 19 QCTOBRE 1997 

Lorsque :a dures de fonctiganement de j'institarion ne de pas 500 van, les valeurs limites en oxvdes d'uois iant fre à - 500 mgm' sour les combustibles gazeux ; 
- 2000 mgm pour les autres <ombusnbies, Touterais, Icrsque l'ustallanon comporte des moteurs dont la puissance mire est inféneure À MW et À condition Que la puissance totale des moteurs soit inférieure à 3 MW, les valeurs limutes en oxydes d'azote sont Axées 4 3000 mg/mi jusqu'au 51 decembre 0GO er 2000 my! apres cete date, 

  

6.27. Valeurs limites de rejet (autres installations 
, Les valeurs limites suivantes concement les appareils de 2cmbus- Son qu utilisent le produit de la combustion dans le procédé de fabrication. Elles concement, en pardeulier, les fours de réchauffage, de séchage. de cuisson où de traitement thermique utilisant un combustiüle liquide ou gazeux (les valeurs limites sour exprimées dans les mêmes conditions standard que celles définies à l'article 6.2.4.3 alinéa): 
— poussières : 150 mg/mn° : 
— oxydes de soufre fen équivalent SON : 4400 mgm': r Somposés organiques volauls (hors méthane) si le flux æas- sique horaire dépasse 2 ky/h : L50 mg/m’ (exgrimé en carbone total); cete valeur ne s'applique pas aux séchoirs de bois ; 
— oxydes d'atote (en équivalent NO2). Installations avec pré- Chauffage de l'air à une température inférieure à 450 C: 500 mg/m' (combustible liquide) : 400 mg/m° fcombustible gazeux). 
Au-delà d'une température de préchauffage de l'air de combustion de 450 C et dans le cas où les valeurs ci-dessus ne peuvent être tées, Ü conviendra de mettre en œuvre des techniques de combustion .à faibles émissions d'oxydes d'azote permettant d'a tindre un tendement minimum de réduction des oxydes d'azote de 30%. 

“628. Utilisation de plusieurs combustibles 
Si une même installation utilise altemativement plusieurs combus- übles, les valeurs limites d'émission qui lui sont a plicables sont déterminées en se référant À chaque combustible ue 
Par dérogation, les installations utilisant gormalement du gaz et consommant à ts exccotinnel et tour ime cours période. 1m aus combuscble pou gallier une intsrssdon souéxine de ! Aggro 

vislonnement en g22, ne doivent respecter, au moment de l'emploi du combustible de remplacement, que la seule la valeur limite pour 
les oxydes de soufre applicable à ce combustible. 

Si une instalation est alimentée simultanément par plusieurs 
combustibles différents (à l'exception des moteurs dual fioul visés 
au 6-26), la valeur limite de rejet pour chaque polluant ne devra 
pas dépasser ia valeur limite déterminés à partir de celles des dif. 
Férents combustibles pondérées en fonction de la puissance ther. 
mique fouruie par chacun des combustibles. Toutefois. si l'un des 
combusdbles est un combustible liquide, la valeur timite d'émission 
pour les oxydes de soufre est celle de ce combustible. 

    

6.2.9. Installations siuées en agglomération 
de plus de 250 000 habitams 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux installations 
visées aux aricles 614, 6.2.6 ex 6-2.7. Le préfet définie par arrêté 
préfecxoral. la liste des communes figurant dans le péimètrs des 
agglomérations concernées. - 

À compter du Î* janvier 2000, la valeur limite de rejel pour les 
poussières des installations dont la puissance rotale est supérieure à 

: JO MW est fitée à 50 mg (à l'exception des chaudières utilisant 
; tn combustible gazeuxi, 

À compter du !* janvier 2005, les installations qui utiliseronc des 
combustibles liquides autres que le fioul domestique, devront res- 
pecter une valeur lime maximale de rejet de 1700 my'n! pour les 
oxydes de seuêre fla teneur en ovvgène étant, quel que joir l'appa- 
ral de combustion, ramenés à 3 & en volume). ° 

6.5. Mesure périodique de la pollunon rererée . 

L'exploitant fait séecmer au æoins tous les zois ans, par un 
organisme agréé 11) par le ministre de l'environnement, re mesure 

rejeté et des teneurs en êne, oxydes de soufre, pous- 

  

  de 
sières et oxvdes d'azole dans les gaz rejetés à l'acmosphére 5 of les 
méthodes normalisés en vigueur. A défaut de méthode spécifique 
normalisée et Icrsque les composés iant sous forme paruculaire ou 
vésiculaue, les conditions d’échannijonnage isccinérique décrites par 

     

  

. la norme NEX 44.052 doivent être respectées. 
La mesure des oxydes de soufre st des poussières n'est pas exigée 

lorsque les combusubles consommés sont exclusivement des 
combustibles gazeux. Ls mesure des axdes de ioufre a'=5t pas exi- 
gée si le sombusüble «x du fioul domestique.



Le premier Connie est stfeciue six mon au plus tard agras là 
mise sn service de l'installanen A ere occasion, les teneurs an 
monoavde de carbone et hyurncarbures nan methaniques sont Jeter. 
miness larique <és polluamis sont ceglementes. 

Les mesures sant effectuées sur une dures minimale d'une demi 
heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effec. tuées en régime stabilisé à plemne charge. 

6.4. Morure des rejets de paussières er d'oxvdes de suufre 
Les installations dont la puissance totale esr Supérieure ou £gale À 10 MW daivent être pourvues d'appareils de contrète Permettant une 

évaluation en permanence de la teneur en poussiäres des rejets (apa- 
cimétre par exemple... 

Li mesure en continu des oxydes de soufre dans les rejets doit être réalisée jorsque l'installation, soit utilise. des mélanges de combusubles dont un au moins à une teneur ei soufre supérieure à D$ g/MI. toit met en œuvre des dispoxifs de désulfuration des gaz. 
Les iniomations recueillies sant 

3 ans et versées au dossier [nstailauons Classées prévu à l'arucie (4, ° 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux instal. 

larions uulisant exclusivement des combusubles gazeux où du fioul 
damestique, 

6.5. Entretien des installations 
Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement 

ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage, Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 
combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d' épu- ratjan, 

66. Equipement des chaufferies 
L'installation et les appareils de combustion qui la composent 

doivent être squipés des appareils de réglage des feux et de contrèle 
nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphé- 
rique. 

6.7, Livret de chaufferie 

Les resultats des contrôles el des opérations d'entretien des instal. lations de combustion comportant des chaudières 
livret de chaufferie, 

7. Déchets 

TL Récupération recyclage 

Toutes dispositions daivent être prises pour limiter Jes quantités 
de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations 
de valorisation possibles, Les diverses catégories de déchets doivent 
être collectées séparément puis valorisées où éliminées dans des ins- 
tallations appropriées. 

T2, Siockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation dcivent être stockés dans 

conservées pendant une dures de 

  

sont portés sur le À 

  

  

des conditions limitant les risques de pollution (prévention des 
envols. des infilations dans le 50. des odeurs), 

Tautes les dispositions sont prises pour assurer l'évacuation régue 
lière des déchets produits notamment les cendres et les suies isques 
des installations de combustion. La quantité de déchets stockés suc 
le site ne dort pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot 
normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

T3. Déchuts bonals 

Les déchets banals bois, papier, verre, textile, plastique, caout- 
chouc. etc.t et non souilés par des produits toxiques où polluants 
peuvent être récupérés, valorisés au éliminés dans les mèmes conci. 
tions que les ordures ménagères, . 

Les seul modes d'élimination autorisés pour les déchets d'embal. 
lage sont la valonsation par réémploi, re ge ou (oul autre action 
visant à oblérur des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette obli- 
galion n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'embaliage 

! ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonc:1o 

qui en produitent un volume hebdemadurs infécieur à 100 litres ct . qui les reméttent au service dé collecte et de traitement des 
communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

74 Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent ètre élimunés dans des 
installations autortiées à recevoir ces déchers. L'explonant doit être 
en mesure d'en jusufier l'étimination ; ies documents jusnficatifs 
doivent être somservés 3 ans, 

! est interdil. sauf si son emploi est exesouc 

FE Br 

  

Le arülige des Jecners à {ur Ubre sv niet 

  

$ Bruit et vibrations 

SU Valcurs mes dr sr 

Au sens du present arrété, on apoelie 
- émergence : la différence antre les mveaus de pression :ontmus équivalents 3ondérés A, notes Le du bruit ambiant rmstalla- fonctionnement ét du Eruii resicuel unstallauon à     
— ones à émergence réglementés : 

- l'inténeur des immeubles habités ou Gccupés par des tiers. existant à la date de fa déclarstion. #1, [a cas échéant. en tout paint de leurs parties sxténeures les alus proches fenur. iar. din, terrasses : 
— les zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à rescwour des activités artisanales ou industrelles. défimes par des documents d'urbanisme Qppasables aux tiers et publiés à la date de là déslaration : 
- l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones constructi les définies par des documents d'urbanisme Gpposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration. et. le cas échéant, er tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour. jar. din, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones desunées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, 

Pour les installations existantes (déclarées avant le If janvier 1997) la date de Ja déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté, 
L'instaladon est conséruite, équipés et exploités de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'ongine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromentre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa irariquillité, 
Les émissions sonores émises par l'instalianon nc doivent pas être à l'origine. dans les zones à Émergence rézlemenée. d'une émer. gence supérieurs aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

   

  

   

  ï n 
Emarganca admissible Emargence admissible 
pour {a période. allant  5our la cériade allant 
de 7n@0 à 22h06. de 22h00 à 7h00. 

saut dimanches © ans que les dimanches 
et Jéurs lériès et jours fénês 

Niveau de bruit ambiant 
facluant le teur 
de l'installatien) 

  

supérieur à 35 at inférieur : 
Qu égal à 15 dB IA : 6 48 lAI 3 d8 il 

supérieur à 45 dB 1A) ! 5 d8 (A 3 dB IA     
  

De plus, le niveau de bruit en limite ds roprati de l'installation 
em, 70 dB FA) 

pour la penode de jour et 60 48 (A) pour fa eiode de nuit. sauf si 
le bruit résiduel sors fonctionnement de lation) dépasse ces 
limites, 

Lorsque plusieurs installations classées, soutruses à déclaration au 
tre de rubriques différentes. ont siruées au sein d'un même éta. 
blissement, le niveau de bruit glabal émis rar ces intallations 
devront respecter les valeurs limites ci-dessus. 

  

     

        

  

   

SJ Vétienies engins Le vi 

Les. émissians sonores des véhicule 
tier qui peuvent être utilisés à l'in 
respecter la réglementation en vigueur tnt ni les engins de 
chantier doivent me confommes à un tvpe à [ATCYS | 

L'usage de tout appureil de commurucaten par voie acoustique 
(swênes. avertisseurs, haut-parleurs, etc). gérant gour le voisinage, 

céservé À la pré. 
vention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

tt engins de shan- 
alation dcivent 

  

   

85. Vibrations 

Les règles techniques snrevées à là circulaire n 86.23 du 3 quite 
let 1986 57.0. du 22 octobre 196) sont aprlicables. 

10 OCTOSRE 1ag7 gr ge 19 ©



-4- CA 

4 Mesure de brut 

Les mesures sant effectuées selon la methade defime aux 
points 2.1, 2.2'et 2.3 de l'arrêté du 20 août 1985. Ces mesures sont 
effectuées dans des conditions représentauves du fonctionnement de 
l'installsnon sur une durée d'une deru-heure au moins. 

Une mesure du niveau de brnt et de l'emergence dont être effec- 
tuée au moins (ous les trois ans. 

Y. Remise en état en fin d'exploitation 

9.1. Elimination der produits dangereux en fin d'explottation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que (ous. , 
les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations ‘ 
cüment autorisées. , 

. 
9.2 Traitement des cuves 

Les cuves avant contenu des produits suscsptibles de polluer les 
eaux doivent être vidées, nettoyées et dégazées. Elles sont si pos- 
Sible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées,. 
elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau: 
solide inerte. . 

  

#ih Selon les dispositions en vigueur. l'organisme posséder: l'agrément 
nécessaire pour là Mesure du où dex polluants, 

ANNEXE !1 
  

CISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

I. Les dispositions suivantes du présent arrêté sont applicables 
aux installations existantes selon les délais ci-dessous, comptés à 
partir du 1” janvier 1998 : 

  

! Ù 
IMMÉDIAT: TAN 5 ANS 

3 

d ANS Î 

  . : ! 
1, Dispositions 3. Sxploitatian et . 2.7. Installations î 28. Ventilation 

  

  

  

  

générales entretien électriques : ZLI0. Cuvette de 

saul 1 | En LE 1 LA. die à Le terre © rétention 1? a. 
14. Propreté pour les installé : 29. Rétention des ; nés) nn : 

6. Vérification  fhns visées au: Ares el locaux À 25 DE : : 
des installations ji Saprést ! de’ gars dincsndie | | 
électriques ë ete pes , Hauflesintale |, 

A7. Entretien © ue conte lim #alnéas à dons visées x), 
ed i point 2 ciapresl 

"oi 53. Mesure pério-| , 
. | dique 5 

45 Itercicion #8 4.3. Lacalisation * 212 Alimentation * 6.4. J' ali. 
feux des risques en combustible  nda, Mesure en 

“sauf ? alines coriau du SO? | 

28. Paris du tm A4, Matéries dec‘ 212 Contre de : 
vail at permis de  Iriques là smbustion 

feu : 1 
5.8. Reïet en 4.7 à 4.9. CS Pcélèvements * & Bruit at vibre. 

tion {si la puis Consignes et d'eau 
sance totale de infcemätion du ‘53, Consemma. k 

petsannel Sen deu si la linstallation est 
puissance jotle inférieure à 
4e Fiastallation . î 
est sugérieurs 84, Bruit + mesure 
au égale à périodique 

. +MW) : 
1 Sd. Mesure des ! 
1 Volumes rejetès : 

ls la puissanes | 
totals de l'instar | 
latidn est spé i 
rieure qu igals à | 
“EM Ï 

5.5. Valeurs! : 
limites de recet 

aapge 

5.7. Prevention 
des pollutions 
dcmscentalies 

SA Spancage 
5.2.1, Combus- 

bbles utilisés 

î 
! 
! 

' | 
; 
È 

1     
  

? excède 500 heures par an. 

! d'oxydes d'azote. [l procéders à ces transformations lorsqu'elles . 

. Sitres sont applicables aux installations existantes au plus tard le 
* Ar janvier 200$. La valeur limite en poussières 

. quantité, granulométrie.), 

. à l'utifisation des combustibles minéraux solides dans les petites ins- 

. fixées localement notamment dans les zones de protection spéciale, 

des combustibles liquides dont la teneur en soufre est supérieure où 

  

IMMÉDIAT ‘AN 3 4N$ [5 ans 

  

83 aû. Entreten, 
equipement el 
“ret de chaul. 
EC 

0 te qu. 
nes, Toaitement 
das hyarjear. 
bures 9 là gus 
sance tataie 4e 
Minstailation est 
superieure au 
agale à & MYA 

  

  

r. Oechers 

9. Remise en état 
&i, Air, Caotage 

et épuration es ; 
rejets 

d3, Ai + mesures - 
périadiques rvoir - 
Core: ï 

&4. Mesures ges 
rejets (sauf ae ; 

, tai Î 

5 $ Bruit et vibre ” . 
tion 1saut 24) ;si © nn 
a puissances ct 

j MM î       

2 Les dispositions des articles 2.15 et 3.8 concernant la mise en 
place de détecreurs de gaz et l'exploitation sans présence humaine 
permanents s'appliquent, dans les conditions définies par l'arrêté du 
1" février 1993 (1.0. du 3 mars 19931 aux installations existantes 
comportant des générateurs de vapeur ou d'eau surchautYée exploités 
sans présence humaine permanente. 

3. Les dispositions des anicles 6.1.4 à 6.2.7, applicables aux ins- 
tallations nouvelles à la daie de ja modificuion, s'appliquent à la 
partie modifiée ou étendue en cas de changement de combustible, de 
remplacement des appareils de combustion ou d'extension de l'ins. 
tallaion 

4. Les valeurs limites des articles 6.2.4, 6.26 et 6.2.7, concernant 
les oxydes d'azote applicables aux installations nouvelles au 1" jan- 

\ seront pour les installations existantes affectées d'un 

   
    

  

    
   

    

  

    
   

   

vier 2000: 
coefficient multiplicateur de 1.5, Elles s‘appliqueront au plus tard le 
Ir janvier 2005 aux installations dont la duréc de fonctionnement 

Lors des révisions où des entretiens majeurs portant nomment 
sur la chambre de combustion, l'exploitant examinera Îes possibilités 
d'introduire des moyens de réduction primaire des émissions 

seront techniquement et économiquement réalisables, 
Les dispositions de l'article 6.2.4 et 6.2.7 concemant les pous- 

ir Les installations 
existantes visées à l'article 6.2.6 est tixée à 150 mg/m' au 1" jan. 
vier 2005, . 

5. Les valeurs limites pour les oxydes de soufre lixées aux 
aricles 6.24 et 6.2.7 s'appliquent au plus tard le 17 janvier 2000 à 
l'ensemble des installations, . - 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa. l’utilisation de 
combustibles solides dont la teneur en soufre ne permet pas de res- 
pecter la valeur limite de 2000 mg/fm' pour les oxvdes de soufre est 
autorisée jusqu'au !* janvier 200$ dans les installations ayant utilisé 
ce combustible régulièrement du I« janvier 1996 au 31 décembre 1996 
et sous réserve des mêmes conditions d’approvisionnement forigine, 

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent sans préjudice 
des dispositions de l'arrêté intermunistérel du 27 janvier 1993 relatif 

tallations de combustion (10 MM) ou de dispositions plus sévères 

6. Les installations existantes visées à l'anticle 6.2.6 qui utilisent : 

égale à 2% en masse devront respecter au [* janvier 2000 les 
valeurs limites suivantes en oxvdes de soufre (les concentrations 
sont exprimées en équivaient SO2 dans les conditions standard de 
l'article 6.2.6): . 

: UCO mgrm': LE 
= moteurs: 3000 mg/m', . 
7. Les dispositions de l'amicle 6.28 s'appliquent dès l'entrée en 

vigueur des vileurs limites correspondantes. 

 



  

        

4, Les depoutions: 4 compter du 
I anvter JHES, aux situces dans le penmetre 
es agzlomeratinns définres” aude article, ani 

     
   

9. Pour les installations *enûümises" 3’ déclaration et qui, anté- See 
surement au decret créant là” rubn 2910, n'étaient pas ins- *_ertes dans la nomenclature es installations classées, les délais prés vus dans Le tableau repris’a point n° 1 {à l'exception des arucles LI, 1.3.1,4 du hœe { (Dispositions générales) seront calculés à partie de la date d'eshéancs du délu d'un an prescrit par l'article 16 de la 
loi du 19 juiller 1976ér#ars Fr Tente ‘ - 

Le dossier prévu article 14 comporte : 
- les documents établis "en "application" 

décret du 21 septembre [977 modifié et, 
“@t s'ils existent, les” résultats des dernières mesures sur les 

effluents et le bruit. les rapports des visites prévues par le 
présent arrêté, les consignes d'exploitation. les justificaufs de 

échets. industriels, spéciaux prévus à 

       

    

   

  

         
RARES ; SA Arrêté du 30 juillet 1997 relatif à l'agrément des contres de formation professionnelle habilités à dispenser la forma- tion initiale minimale. obligatoire ou la formation conti. .|. ‘nue obligatoire de sécurité des éondu: eurs salariés di 

      
   

     
    

ransport routier publie, dé, marchan nd 
   

  

Le ministre de, l'équipement ges, iransports” el du 
.*, Vu le décret n° 97-608 du 31, mai 1997 relatif à la formation pro-  fessionnelle initiale et continüe, Ses, conducteurs salariés du transport routier publie de marchandises; notamument, son"article 7: -. 

Sur la proposition du directeur des ‘trans eve 

  

        

    continue obligatoire 
". tions. 

  

   

  

   
   

    

    

née "ge TapRique . de t AU est régionale. 
     

  

L'établissement ré peu Sp anleines d £a région d'im- 
plantation, fonctionnant en’ lia Son, avec le Centre ‘principal. 

  

“ À titre exceptionnel, l'éuiblisiément agréé béul hôter des partena- “rats dans les départèments" finmédiatement Kmtrôphes égrit ” d'implantation, à condition “d'en” faire." 1d" déclarati 
:… Préfet de région territoria Lorapétent pour le dé 

     

     

  

    

  

:2 L'agrément est dé 
- qui sacisfont aux cri 

  

   

    

  

    

Matos. professinne) 
. Qualifiantes de conducteur routier dé marc 

déjà dispensées depuis ‘au, moi 
| blissement demandeur ts 

! = l'efficacité de’ ces . 

  

      

    

    
   

ament et 
dans les    

    

nes de, pl 
de leür fonnation 

eu PERS 

  

entreprises 

| en second lieu:       ser    

  

      

    

É Fate 150 ÿ a 
7 = l'organisation des re ponsabiltés et des. moy ét 
". bissement demandeur sf as an 

  . = la maitrise des coûts de I ; . 
Les modalités de prise en Compte de ces” crité récisées 

par instruction du ministre chargé des transports; _ . ee h Fe ON RSR Von ptet À An 4, = Le directeur des transports terrestres est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de | 
la République française, : Fe 

Fait à Paris. le 30 juillet 199 
    

  TT:    
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ANNEXE 

COMPNSITION DU DNSSIER DE DEMANDE D'AUREMENT 

Liste des piéces à fourur par les cencres de formanon prates. sionnelle candidats à l'agrement du Ministre chargé des transports pour dispenser la formation imitiale unimale obligatoire qu la for. mation continue oblicatorre de sécunté des conducteurs salunés du transport couter public de marchandises - 
important, - La simple présentation maténelle des documents demandés ne surfit pas à obtenir l'agrément : c'est après examen, au fond. de ces documents, que l'agrément est effecuverment accordé ou refusé. Les modalités de prise en comple des critères sont préci- sées par l'instucnon mirusténelle prévue à l’anicle } de l'arrêté auquel est jointe la présente annexe. 

À, - Première demande d'agrément 

L. {formations relatives à l'erabliesement 

a) Renseignements généraux : 
— 10m et qualité de l'établissement (starur Juridique. adresse, été. Phone. télécopie, responsable à Contacter) : . — Copie de la déclaration de dispensatewr de formation délivrée par la préfecrure de région pour les établissements ne relevant pas des catégories mentionnées au à) ci-dessous ; 
— bilan pédagogique et financier de l'activité réalisée au cours des trois dercières années : 
— #xtrait n° 3 du casier judiciaire du responsable de l'érablisse- ment. 
b} Expérience en matière de formation professionnelle qualifiante dans le transport routier: 
— Copie de la décision partant agrément technique pour les ét. blissements autorisés à valider une forroation professionnelle par la délivrance de l'un des titres suivants du œünistère chargé du travail, de l'emploi et de 12 formation professionnelle : 

— cenificat de formation professionnelle de conducteur routier de marchandises (CFP M 128 ou CEP M 148) ; 
— cnificat de fomnation technique aux métiers du transport COFTT) (ént précisé que ct dite n'est plus homoiogué depuis le 1 janvier 1997): 

— copie de la convention passée avec le ministère de l'éducation nañonale pour les établissements qui ont conclu une telle Convention. Pour les établissements relevant du ministère de l'éducation nationale ou cenvenrionnés par celui-ci, préciser le nombre des diplômes préparés et les résultats des examens au Cours des trois dernières années, ainsi que les résultats relatifs au récnitement des siagiaires dans les entreprises à l'issue des 
stages. ° 

- Ioute autre convention permettant d'apprécier l'expérience 
effective de l'établissement au çours des trais dernières années. en matière de formation longue isupérieure où égale à 
156 heures) au-delà du permis de conduire, 

+ 2 Moyens de Fétablissement 

Le curriculem vitre (CV) du fou des: formateurfs) chargètit des 
enseignements précisant lefs) diplômefs et expérience(s! profes. 
sigunelle(s) justifiant l'activité de formateur aux matières enseignées 
(les copies des diplômes et des certificats de travail attestant de leur 
expérience professionnelle devront ètre jointesr, 

Brésentation des stages envinagés : 
- falure du stage (formation initiale minimale obligatoire etou 

formation continue obligatoire de sécunté) : 
— méthodes d'enseignement et supports pédagogiques utilisés : 

[= Rômbre d'enseignants et fou) de moniteurs d'entreprisce : 
= véhiculeiss uuliséts) : 
— moyens supplémentaires envisagés par rapport aux formations 
existantes moyens humains et maténels} : 

— lieu et calendrier prévisionnel annuel des stages ; 
— coût des stages, 

3. Engagements de l'établissement 

Engagement de l'établissement de respecter les programmes de 
formation fixés par arêté du ministre chargé des transpons (durée, 
contenu des enseignements, progression Pédagogique). 

Engagement de létiblissement de faire suivre le (ou les) stageïs) 
nécessairefs) dut moniteurs d'entreprises qui ne répondraient pas 
aux exigences précisées au 4 ci-deesaus, Le tou les) Hager s) devront 

Fête suivis avant le début des enseignements envisagés, 

PAORPTOONE sq Se nes —
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